






106368602  
GO/SJ/     
L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ,
LE      
A ROUEN (Seine-Maritime), au siège de l’Office Notarial ci-après nommé,
Maître Grégoire OZANNE, Notaire Associé membre de la Société d'Exercice 

Libéral par Actions Simplifiée dénommée « Grégoire OZANNE, Isabelle de FOUGY-
RIHOUEY, Alexandra ROBBES et Jean BOULLARD, notaires associés », titulaire d’un 
Office Notarial à ROUEN (Seine-Maritime), 107 allée François Mitterrand, identifié sous 
le numéro CRPCEN 76003,

A REÇU le présent acte contenant PROROGATION de BAIL 
EMPHYTEOTIQUE à la requête des personnes ci-après identifiées comparantes :

1. PARTIES

1.1. BAILLEUR

La personne morale de droit public COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY, 
Collectivité territoriale, située dans le département de la Seine-Maritime, dont l'adresse du 
siège est à LE PETIT-QUEVILLY (76140) 2 place Henri Barbusse, identifiée sous le numéro 
SIREN 217604982.

Figurant ci-après sous la dénomination "BAILLEUR".

D'UNE PART

1.2. PRENEUR

La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ, Société anonyme à conseil d'administration au 
capital de 45.136,00 €, dont le siège est à PETIT QUEVILLY (76140) 20 rue François 
Mitterrand identifiée au SIREN sous le numéro 570 504 381 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Rouen. 

Figurant ci-après sous la dénomination "EMPHYTEOTE".

D'AUTRE PART
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1.3. PRÉSENCE - REPRÉSENTATION

1°- La COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY est représentée à l’acte par Madame 
Tiphaine BERTHELOT, sixième adjointe au Maire de Petit-Quevilly, domiciliée ès-qualité 2 
Place Henri Barbusse à PETIT QUEVILLY.

A ce présente, agissant en vertu d’une délégation de fonctions conformément aux 
disposition de l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, qui lui a été 
consentie par Madame Charlotte GOUJON, Maire de la ville de PETIT-QUEVILLY, suivant 
arrêté n°2022/470 en date du 17 octobre 2022, dûment publiée ou affichée et dont une copie 
conforme portant le cachet de réception par le Préfet en date du 21 octobre 2022 demeure ci-
annexée. Annexe n°1 

Madame Charlotte GOUJON, spécialement habilitée à l’effet des présentes en vertu 
de la délibération du Conseil Municipal de la ville de PETIT-QUEVILLY, portant le numéro 
2025/[ •  • ], en date du [ •  • ] 2025, dûment publiée et affichée, et dont une copie conforme 
portant le cachet « réception par le Préfet : 07/07/2025 » est demeurée ci-annexée. Annexe n°2 

Madame GOUJON déclare que la commune n’a pas reçu à ce jour de notification de 
recours par le Commissaire de la République devant le Tribunal Administratif.

2°- La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ est représentée à l’acte par Monsieur Pierre-Yves 
ROLLAND, Directeur, domicilié professionnellement à LE PETIT QUEVILLY (76140), 20 
rue François Mitterrand, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par Monsieur 
Gérard BABIN aux termes d’une délégation de pouvoirs en date à LE PETIT QUEVILLY 
(76140), du [ •  • ] 2025, dont une copie numérisée est annexée aux Présentes. Annexe n°3

Monsieur Gérard BABIN agissant ès-qualités de Président du Conseil 
d’Administration – Directeur général de ladite société, ayant tous pouvoirs à l’effet des 
Présentes aux termes de l’article seize des statuts de ladite société et spécialement habilité aux 
termes de la résolution numéro cinq du conseil d’administration du 24 octobre 2023 ci-
annexée. Annexe n°4

LESQUELS préalablement à la prorogation de bail Emphytéotique ci-après visée, 
exposent ce qui suit :

2. EXPOSÉ

2.1. BAIL EMPHYTÉOTIQUE DU 19 OCTOBRE 1993 

Aux termes d’un acte reçu par Maître Alain OZANNE, notaire à ROUEN (76000), le 
19 octobre 1993 ; ledit acte a été publié auprès du service de la publicité foncière de Rouen, le 
30 novembre 1993, volume 1993, numéro 7715.

La commune de Petit-Quevilly, Bailleur ci-dessus plus amplement identifiée, a 
consenti à la société Seine Habitat, alors dénommée « SOCIETE d’ECONOMIE MIXTE DE 
CONSTRUCTION DE LA VILLE DE PETIT-QUEVILLY », preneur ci-dessus plus 
amplement identifiée, 

Un bail emphytéotique, conformément aux articles L 451-1 à L 451-13 du Code rural 
et de la pêche maritime, ci-après dénommé aux termes du présent acte « Bail Emphytéotique », 
portant sur le bien suivant :

2.1.1. DÉSIGNATION

A LE PETIT-QUEVILLY (SEINE-MARITIME) 76140 Rue Blaise Pascal, alors une 
parcelle de terrain nu,

Figurant ainsi au cadastre : 
Section N° Lieudit Surface
AX 491 5 RUE BLAISE PASCAL 00 ha 54 a 51 ca

Tel que le Bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni réserve.

2.1.2. LOTISSEMENT



3

Ladite parcelle formant l’assiette du bail emphytéotique dépend du lotissement 
« Pythagore » autorisé par arrêté de Monsieur le Maire de la Ville de Petit-Quevilly le 11 juillet 
1989.

Les pièces constitutives de ce lotissement ont été déposées aux rangs des minutes de 
Maître Alain OZANNE, notaire à Rouen, suivant acte reçu par lui le 19 octobre 1993.

2.1.3. EFFET RELATIF

Acquisition suivant acte reçu par Maître GENCE notaire à ROUEN le 17 août 1981, 
publié au service de la publicité foncière de ROUEN le 24 août 1981, volume 3960, numéro 2.

Licitation suivant acte du 28 juillet 1989, publié au service de la publicité foncière de 
ROUEN le 10 août 1989, volume 7041, numéro 6.

2.1.4. DURÉE

Ledit Bail Emphytéotique a été conclu pour une durée de quarante années (40) années, 
commençant à courir rétroactivement le 1er juin 1993 pour se terminer à pareille époque de 
l’année 2033.

2.1.5. CONDITIONS FINANCIÈRES - LOYER

Ledit Bail Emphytéotique a été conclu sous les conditions financières stipulées à 
l’acte authentique susvisé, que les Parties déclarent bien connaître et auquel elles se réfèreront 
le cas échéant, dispensant le notaire soussigné d’en faire rappel aux présentes.

2.1.6. DISPENSE DE RAPPEL ET D’ANNEXE 

Les Parties dispensent le notaire soussigné de rappeler plus amplement le Bail 
Emphytéotique, déclarant parfaitement le connaître et en être en possession depuis sa 
régularisation.

2.2. AUTORISATION D’URBANISME - CONSTRUCTION

Depuis la conclusion du Bail Emphytéotique, le preneur déclare avoir édifié des 
logements d’habitation de type F5, douze (12) pavillons Locatifs Sociaux « LLS », élevé sur 1 
niveaux (Rez-de-Chaussée et 1 étage), d’une surface hors œuvre nette de 1.209m².

Ladite construction a été dûment autorisée aux termes d’un arrêté de permis de 
construire délivré par le maire de la commune de Petit-Quevilly, le 12 novembre 1992, sous la 
référence PC 76 498 92 X1572 Ledit arrêté ayant acquis depuis le caractère exécutoire et 
définitif, ainsi déclaré par le pétitionnaire.

2.3. DÉCLARATION ET PROJET DU PRENEUR

Le Preneur déclare que dès l’origine en accord avec le Bailleur, l’immeuble a été 
édifié en vue de la réalisation de Logements Locatifs Sociaux.

Dans le courant de l’année 2018, afin de compenser la baisse de revenus et de 
rentabilité du fait de la Réduction de Loyers de Solidarité « RLS », la Banque des Territoires a 
autorisé les organismes HLM à renégocier la durée de leur financement en cours.

Seine Habitat a ainsi procédé à la renégociation de ses prêts, entre autres pour ses 
immeubles sociaux détenus par bail emphytéotique en allongeant la durée de remboursement. 
Cependant, c’est par inadvertance en 2018 que la durée de ses baux emphytéotiques n’a pas été 
mis en concordance. Ainsi, certains baux dont celui objet des présentes est d’une durée 
inférieure à la durée conventionnellement allongée d’amortissement des financements en cours.

La présente prorogation a donc pour but de mettre en adéquation la durée du bail 
emphytéotique avec la durée d’amortissement de l’emprunt en cours.

Aussi, par suite de ce qui précède, le Preneur a sollicité du Bailleur une prorogation de 
la durée du Bail Emphytéotique ci-dessus plus amplement relaté.

Le Bailleur, du fait de sa qualité, d’une part, mais également en raison de la nature 
sociale des logements et de la qualité du Preneur à bail emphytéotique, et enfin pour mettre en 
adéquation la durée du bail emphytéotique avec la durée d’amortissement du prêt, ce dernier a 
accepté de proroger ledit Bail Emphytéotique.
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Par suite de ce qui précède, les Parties conviennent de la prorogation de la durée du 
Bail Emphytéotique comme suit :

3. PROROGATION DE BAIL EMPHYTÉOTIQUE

Le Bailleur et le Preneur conviennent de proroger la durée du Bail d’une durée de cinq 
années (5 ans) et vingt jours.

Par suite de cette prorogation, ledit Bail Emphytéotique a commencé à courir le 01er 
juin 1993 et se terminera le 20 juin 2038.

3.1. ABSENCE DE TOUTE AUTRE MODIFICATION

Les Parties déclarent que la présente prorogation de durée du Bail Emphytéotique 
forme la seule modification du bail d’origine, aucune autre modification n’est prévue.

Les Parties déclarent vouloir faire application du bail prorogé dans les mêmes charges 
et conditions que le bail d’origine.

3.2. PRÉCISIONS

Il est ici précisé que :
- la durée totale dudit Bail Emphytéotique n’est pas supérieur à quatre-vingt-dix-

neuf (99) années.
- Qu’il ne peut se prolonger par tacite reconduction.
- Que la présente prorogation ne saurait s’interpréter comme une novation ou un 

renouvellement de bail, ainsi qu’il résulte de l’absence d’autre modification du 
Bail Emphytéotique d’origine que de l’exposé qui précède.

4. ABSENCE D’AVIS DES DOMAINES

Tant pour le Bailleur que pour le Preneur, les présentes ne sont pas soumises à 
obligation de demande et d’obtention d’un avis délivré par l’autorité compétente de l’Etat, à 
savoir la Direction de l’Immobilier de l’Etat, service des Domaines.

En effet, s’agissant du Bailleur malgré sa qualité de collectivité territoriale, aucune 
obligation de saisine de Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des 
dispositions des articles L1311-9 et L1311-10 du CGCT qui ne portent que sur les baux ou 
convention ayant pour objet la prise en location d'immeubles.

S’agissant du Preneur malgré sa qualité de bailleur social, aucune obligation de saisine 
de ladite Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des dispositions des 
articles L451-5 et L451-6 du CCH qui ne visent que les acquisitions et cessions immobilières.

5. ETAT DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX

Un état des risques et pollution établi le 04 décembre 2025, demeure ci-annexé. 
Annexe n°5

6. PUBLICITÉ FONCIÈRE - FISCALITÉ

6.1. FORMALITÉ FUSIONNÉE

L'acte sera soumis à la formalité fusionnée dans le mois de sa date au service de la 
publicité foncière de ROUEN.

Les droits seront perçus par ce service de la publicité foncière.

6.2. DÉCLARATION FISCALE

Le Preneur déclare ne pas prendre d’engagement de construire.



5

6.3. EXONÉRATION DE TAXE DE PUBLICITÉ FONCIÈRE – ART. 743 6° DU CODE 
GÉNÉRAL

Le présent bail est exonéré de la taxe de la publicité foncière en vertu de l’article 743 
6° du Code général des impôts comme s’agissant d’un bail de plus de douze ans à durée limitée 
publiés en vue de l'application de la législation sur les habitations à loyer modéré.

6.4. CONTRIBUTION DE SÉCURITÉ IMMOBILIÈRE

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière prévue à l’article 879 du 
Code général des impôts, les parties estiment que la valeur cumulée des redevances et charges 
pour la durée du bail, ainsi que, le cas échéant, la valeur résiduelle des constructions à la fin du 
bail, augmentée de la TVA si elle s'applique, s'élève à vingt-huit mille six euros et cinquante-
huit centimes (28 006,58 eur) :

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€)
Contribution proportionnelle taux réduit 
– Article 881L du CGI 28 006,58 0,05% 14

6.5. POUVOIRS - PUBLICITÉ FONCIÈRE

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une erreur 
matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté aux présentes, les 
parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à 
tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire dresser et 
signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance 
avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil.

7. COPIE EXECUTOIRE

Une copie exécutoire des présentes sera remise au Bailleur.

8. FRAIS

Le montant des droits fiscaux et autres frais de ce bail est à la charge du Preneur, qui 
s'oblige à leur paiement.

9. AFFIRMATION DE SINCÉRITÉ

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code général des 
impôts, que le présent acte exprime l'intégralité de la redevance et le cas échéant de la valeur 
estimative des constructions.

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions fiscales 
et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation ainsi que des 
conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code civil.

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni 
contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix.

10. MODALITÉS DE DÉLIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE

Le notaire rédacteur adressera, à l'attention au preneur, une copie authentique sur 
support papier ou sur support électronique des présentes qu’ultérieurement, notamment en cas 
de demande expresse de ce dernier, de son mandataire, de son notaire, ou de son ayant droit.

Néanmoins, le notaire lui adressera, immédiatement après la signature des présentes, 
une copie scannée de l'acte s’il a été signé sur support papier, ou une copie de l'acte 
électronique s'il a été signé sous cette forme.

Cet envoi se fera par courriel à l'adresse du preneur qui a été utilisée pour 
correspondre avec lui durant toute la durée du dossier.
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11. CONCLUSION DU CONTRAT

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles affirment 
qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles.

12. DEVOIR D'INFORMATION RÉCIPROQUE

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations dont 
chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du présent 
contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le consentement de l'autre, doit être 
préalablement révélé.

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité d'annulation du contrat 
si le consentement du cocontractant a été vicié.

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable.

13. MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, notamment de 
formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 
mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont investis les 
notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants :
 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction Générale 

des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances notariales, les 
organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale (Fichier Central 
Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du 
PACS, etc.),

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,
 les établissements financiers concernés,
 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,
 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des statistiques 

permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013,

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le cadre de 
la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet de gel des 
avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé 
hors de l'Union Européenne et encadré par la signature de clauses contractuelles types 
de la Commission européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne.
La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable pour 

l’accomplissement des activités notariales. 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte authentique et 
ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des personnes mineures 
ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités politiquement exposées, au 
blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de 
la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données 
personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les concernant. Le cas 
échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir la 
limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des raisons tenant à leur situation 
particulière. Elles peuvent également définir des directives relatives à la conservation, à 
l’effacement et à la communication de leurs données personnelles après leur décès.
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L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les personnes 
peuvent contacter à l’adresse suivante : dpo.not@adnov.fr.

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits ne 
sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité européenne 
de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés pour la France.

14. CERTIFICATION D’IDENTITÉ

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées dans le 
présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de leur nom ou 
dénomination lui a été régulièrement justifiée.

15. FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont revêtues 

d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles de l'acte et des 
annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou addition.

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte vaut 
également pour ses annexes.

DONT ACTE sans renvoi

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois et 
an indiqués en en-tête du présent acte.

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, avant 
d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique.

Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa signature 
manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature électronique qualifié.



106368201  
GO/SJ/     

L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ,
LE      
A ROUEN (Seine-Maritime), au siège de l’Office Notarial ci-après nommé,
Maître Grégoire OZANNE, Notaire Associé membre de la Société d'Exercice 

Libéral par Actions Simplifiée dénommée « Grégoire OZANNE, Isabelle de FOUGY-
RIHOUEY, Alexandra ROBBES et Jean BOULLARD, notaires associés », titulaire d’un 
Office Notarial à ROUEN (Seine-Maritime), 107 allée François Mitterrand, identifié sous 
le numéro CRPCEN 76003,

A REÇU le présent acte contenant PROROGATION de BAIL 
EMPHYTEOTIQUE à la requête des personnes ci-après identifiées comparantes :

1. PARTIES

1.1. BAILLEUR

La personne morale de droit public COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY, 
Collectivité territoriale, située dans le département de la Seine-Maritime, dont l'adresse du 
siège est à LE PETIT-QUEVILLY (76140), 2 place Henri Barbusse, identifiée sous le numéro 
SIREN 217604982.

Figurant ci-après sous la dénomination "BAILLEUR".

D'UNE PART

1.2. PRENEUR

La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ, Société anonyme à conseil d'administration au 
capital de 45.136,00 €, dont le siège est à PETIT QUEVILLY (76140), 20 rue François 
Mitterrand, identifiée au SIREN sous le numéro 570 504 381 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Rouen.            

Figurant ci-après sous la dénomination "EMPHYTEOTE".

D'AUTRE PART
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1.3. PRÉSENCE - REPRÉSENTATION

1°- La COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY est représentée à l’acte par Madame 
Tiphaine BERTHELOT, sixième adjointe au Maire de Petit-Quevilly, domiciliée ès-qualité 2 
Place Henri Barbusse à PETIT QUEVILLY.

A ce présente, agissant en vertu d’une délégation de fonctions conformément aux 
disposition de l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, qui lui a été 
consentie par Madame Charlotte GOUJON, Maire de la ville de PETIT-QUEVILLY, suivant 
arrêté n°2022/470 en date du 17 octobre 2022, dûment publiée ou affichée et dont une copie 
conforme portant le cachet de réception par le Préfet en date du 21 octobre 2022 demeure ci-
annexée. Annexe n°1 

Madame Charlotte GOUJON, spécialement habilitée à l’effet des présentes en vertu 
de la délibération du Conseil Municipal de la ville de PETIT-QUEVILLY, portant le numéro 
2025/[ •  • ], en date du [ •  • ] 2025, dûment publiée et affichée, et dont une copie conforme 
portant le cachet « réception par le Préfet : 07/07/2025 » est demeurée ci-annexée. Annexe n°2 

Madame GOUJON déclare que la commune n’a pas reçu à ce jour de notification de 
recours par le Commissaire de la République devant le Tribunal Administratif.

2°- La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ est représentée à l’acte par Monsieur Pierre-Yves 
ROLLAND, Directeur, domicilié professionnellement à LE PETIT QUEVILLY (76140), 20 
rue François Mitterrand, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par Monsieur 
Gérard BABIN aux termes d’une délégation de pouvoirs en date à LE PETIT QUEVILLY 
(76140), du [ •  • ] 2025, dont une copie numérisée est annexée aux Présentes. Annexe n°3

Monsieur Gérard BABIN agissant ès-qualités de Président du Conseil 
d’Administration – Directeur général de ladite société, ayant tous pouvoirs à l’effet des 
Présentes aux termes de l’article seize des statuts de ladite société et spécialement habilité aux 
termes de la résolution numéro cinq du conseil d’administration du 24 octobre 2023 ci-
annexée. Annexe n°4

LESQUELS préalablement à la prorogation de bail Emphytéotique ci-après visée, 
exposent ce qui suit :

2. EXPOSÉ

2.1. BAIL EMPHYTÉOTIQUE DU 23 DÉCEMBRE 1999

Aux termes d’un acte reçu par Maître Alain OZANNE notaire à ROUEN (76000), le 
23 décembre 1999.

La commune de Petit-Quevilly, Bailleur ci-dessus plus amplement identifiée, a 
consenti à la société Seine Habitat, alors dénommée « SOCIETE ANONYME 
d’HABITATIONS A LOYER MODERE DE PETIT QUEVILLY » preneur ci-dessus plus 
amplement identifiée, 

Un bail emphytéotique, conformément aux articles L 451-1 à L 451-13 du Code rural 
et de la pêche maritime, ci-après dénommé aux termes du présent acte « Bail Emphytéotique », 
portant sur le bien suivant :

2.1.1. DÉSIGNATION

A LE PETIT-QUEVILLY (SEINE-MARITIME) 76140 
Une parcelle de terrain rue Blanqui et Rue Jacquard,     
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface
BH 438 41 RUE JACQUARD 00 ha 19 a 73 ca
BH 440 29 RUE JACQUARD 00 ha 00 a 07 ca
BH 450 47B RUE JACQUARD 00 ha 14 a 04 ca
BH 454 49 RUE JACQUARD 00 ha 00 a 71 ca

Total surface : 00 ha 34 a 55 ca

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni réserve.
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2.1.2. DURÉE

Ledit Bail Emphytéotique a été conclu pour une durée de quarante (40) années, 
commençant à courir le 01er mars 1998 pour se terminer à pareille époque de l’année 2038.

2.1.3. CONDITIONS FINANCIÈRES - LOYER

Ledit Bail Emphytéotique a été conclu sous les conditions financières stipulées à 
l’acte authentique susvisé, que les Parties déclarent bien connaître et auquel elles se réfèreront 
le cas échéant, dispensant le notaire soussigné d’en faire rappel aux présentes.

2.1.4. DISPENSE DE RAPPEL ET D’ANNEXE 

Les Parties dispensent le notaire soussigné de rappeler plus amplement le Bail 
Emphytéotique, déclarant parfaitement le connaître et en être en possession depuis sa 
régularisation.

2.1.5. MENTION DE PUBLICITÉ FONCIÈRE

Ledit acte a été publié auprès du service de la publicité foncière de Rouen, le 24 
décembre 1999 volume 1999, numéro 10030.

2.2. AUTORISATION D’URBANISME - CONSTRUCTION

Depuis la conclusion du Bail Emphytéotique, le preneur déclare avoir édifié quatre (4) 
immeubles d’habitation comprenant 32 Logements Locatifs Sociaux « LLS » d’une surface 
hors œuvre nette de 2.217m².

Ladite construction a été dûment autorisée aux termes d’un arrêté de permis de 
construire délivré par le maire de la commune de Petit-Quevilly, le 15 décembre 1997, sous la 
référence 76 498 97 X 0043. Ledit arrêté ayant acquis depuis le caractère exécutoire et 
définitif, ainsi déclaré par les parties.

2.3. DÉCLARATION ET PROJET DU PRENEUR

Le Preneur déclare que dès l’origine en accord avec le Bailleur, l’immeuble a été 
édifié en vue de la réalisation de Logements Locatifs Sociaux.

Dans le courant de l’année 2018, afin de compenser la baisse de revenus et de 
rentabilité du fait de la Réduction de Loyers de Solidarité « RLS », la Banque des Territoires a 
autorisé les organismes HLM à renégocier la durée de leur financement en cours.

Seine Habitat a ainsi procédé à la renégociation de ses prêts, entre autres pour ses 
immeubles sociaux détenus par bail emphytéotique en allongeant la durée de remboursement. 
Cependant, c’est par inadvertance en 2018 que la durée de ses baux emphytéotiques n’a pas été 
mis en concordance. Ainsi, certains baux dont celui objet des présentes est d’une durée 
inférieure à la durée conventionnellement allongée d’amortissement des financements en cours.

La présente prorogation a donc pour but de mettre en adéquation la durée du bail 
emphytéotique avec la durée d’amortissement de l’emprunt en cours.

En outre, du fait des évolutions législative et règlementaire, d’une part, mais 
également de la date de construction, de la nécessité de réalisation de travaux tant de mise aux 
normes, notamment d’optimisation énergétique et environnementales, conformément à son 
Plan Stratégique de Patrimoine « PSP » adopté aux termes d’une décision du conseil 
d’administration de Seine Habitat en date du 24 avril 2025, afin de mettre en règle avec la 
règlementation environnementale actuelle et à venir, Seine Habitat a décidé de procéder à de 
lourds travaux de rénovation énergétique et environnementale pour sortir certains logements 
des étiquettes énergétiques F et G, mais aussi E (avant 2034), dont ceux de l’immeuble objet du 
bail prorogé aux présentes. Ces travaux devant être financés par emprunt auprès de la Banque 
des Territoires, il y a lieu de proroger certains baux emphytéotiques dont celui visé ci-dessus 
afin de le mettre en adéquation avec la durée d’amortissement du prêt qui sera accordé.

Aussi, par suite de ce qui précède, le Preneur a sollicité du Bailleur une prorogation de 
la durée du Bail Emphytéotique ci-dessus plus amplement relaté.

Le Bailleur, du fait de sa qualité, d’une part, mais également en raison de la nature 
sociale des logements et de la qualité du Preneur à bail emphytéotique, et surtout par les 
améliorations et mises aux normes qui seront apportées à l’immeuble qui reviendra à 
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l’expiration du Bail la propriété du Bailleur, et enfin pour mettre en adéquation la durée du bail 
emphytéotique avec la durée d’amortissement du prêt, ce dernier a accepté de proroger ledit 
Bail Emphytéotique.

Par suite de ce qui précède, les Parties conviennent de la prorogation de la durée du 
Bail Emphytéotique comme suit :

3. PROROGATION DE BAIL EMPHYTÉOTIQUE

Le Bailleur et le Preneur conviennent de proroger la durée du Bail d’une durée de 
trente années et une journée (30 ans et 1 jour).

Par suite de cette prorogation, ledit Bail Emphytéotique a commencé à courir le 01er 
mars 1998 et se terminera le 01er mars 2068.

3.1. ABSENCE DE TOUTE AUTRE MODIFICATION

Les Parties déclarent que la présente prorogation de durée du Bail Emphytéotique 
forme la seule modification du bail d’origine, aucune autre modification n’est prévue.

Les Parties déclarent vouloir faire application du bail prorogé dans les mêmes charges 
et conditions que le bail d’origine.

3.2. PRÉCISIONS

Il est ici précisé que :
- la durée totale dudit Bail Emphytéotique n’est pas supérieur à quatre-vingt-dix-

neuf (99) années.
- Qu’il ne peut se prolonger par tacite reconduction.
- Que la présente prorogation ne saurait s’interpréter comme une novation ou un 

renouvellement de bail, ainsi qu’il résulte de l’absence d’autre modification du 
Bail Emphytéotique d’origine que de l’exposé qui précède.

4. ABSENCE D’AVIS DES DOMAINES

Tant pour le Bailleur que pour le Preneur, les présentes ne sont pas soumises à 
obligation de demande et d’obtention d’un avis délivré par l’autorité compétente de l’Etat, à 
savoir la Direction de l’Immobilier de l’Etat, service des Domaines.

En effet, s’agissant du Bailleur malgré sa qualité de collectivité territoriale, aucune 
obligation de saisine de Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des 
dispositions des articles L1311-9 et L1311-10 du CGCT qui ne portent que sur les baux ou 
convention ayant pour objet la prise en location d'immeubles.

S’agissant du Preneur malgré sa qualité de bailleur social, aucune obligation de saisine 
de ladite Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des dispositions des 
articles L451-5 et L451-6 du CCH qui ne visent que les acquisitions et cessions immobilières.

5. ETAT DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX

Un état des risques et pollution établi le 04 décembre 2025, demeure ci-annexé. 
Annexe n°5

6. PUBLICITÉ FONCIÈRE - FISCALITÉ

6.1. FORMALITÉ FUSIONNÉE

L'acte sera soumis à la formalité fusionnée dans le mois de sa date au service de la 
publicité foncière de ROUEN.

Les droits seront perçus par ce service de la publicité foncière.

6.2. DÉCLARATION FISCALE

Le Preneur déclare ne pas prendre d’engagement de construire.
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6.3. EXONÉRATION DE TAXE DE PUBLICITÉ FONCIÈRE – ART. 743 6° DU CODE 
GÉNÉRAL

Le présent bail est exonéré de la taxe de la publicité foncière en vertu de l’article 743 
6° du Code général des impôts comme s’agissant d’un bail de plus de douze ans à durée limitée 
publiés en vue de l'application de la législation sur les habitations à loyer modéré.

6.4. CONTRIBUTION DE SÉCURITÉ IMMOBILIÈRE

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière prévue à l’article 879 du 
Code général des impôts, les parties estiment que la valeur cumulée des redevances et charges 
pour la durée du bail, ainsi que, le cas échéant, la valeur résiduelle des constructions à la fin du 
bail, augmentée de la TVA si elle s'applique, s'élève à dix-neuf mille neuf cent trente-six euros 
et quarante-trois centimes (19 936,43 eur) :

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€)
Contribution proportionnelle taux réduit 
– Article 881L du CGI 19 936,43 0,05% 15,00

6.5. POUVOIRS - PUBLICITÉ FONCIÈRE

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une erreur 
matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté aux présentes, les 
parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à 
tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire dresser et 
signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance 
avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil.

7. COPIE EXECUTOIRE

Une copie exécutoire des présentes sera remise au Bailleur.

8. FRAIS

Le montant des droits fiscaux et autres frais de ce bail est à la charge du Preneur, qui 
s'oblige à leur paiement.

9. AFFIRMATION DE SINCÉRITÉ

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code général des 
impôts, que le présent acte exprime l'intégralité de la redevance et le cas échéant de la valeur 
estimative des constructions.

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions fiscales 
et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation ainsi que des 
conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code civil.

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni 
contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix.

10. MODALITÉS DE DÉLIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE

Le notaire rédacteur adressera, à l'attention au preneur, une copie authentique sur 
support papier ou sur support électronique des présentes qu’ultérieurement, notamment en cas 
de demande expresse de ce dernier, de son mandataire, de son notaire, ou de son ayant droit.

Néanmoins, le notaire lui adressera, immédiatement après la signature des présentes, 
une copie scannée de l'acte s’il a été signé sur support papier, ou une copie de l'acte 
électronique s'il a été signé sous cette forme.

Cet envoi se fera par courriel à l'adresse du preneur qui a été utilisée pour 
correspondre avec lui durant toute la durée du dossier.
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11. CONCLUSION DU CONTRAT

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles affirment 
qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles.

12. DEVOIR D'INFORMATION RÉCIPROQUE

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations dont 
chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du présent 
contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le consentement de l'autre, doit être 
préalablement révélé.

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité d'annulation du contrat 
si le consentement du cocontractant a été vicié.

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable.

13. MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, notamment de 
formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 
mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont investis les 
notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants :
 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction Générale 

des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances notariales, les 
organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale (Fichier Central 
Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du 
PACS, etc.),

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

 les établissements financiers concernés,

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des statistiques 
permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013,

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le cadre de 
la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet de gel des 
avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé 
hors de l'Union Européenne et encadré par la signature de clauses contractuelles types 
de la Commission européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable pour 
l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte authentique et 
ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des personnes mineures 
ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités politiquement exposées, au 
blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de 
la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données 
personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les concernant. Le cas 
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échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir la 
limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des raisons tenant à leur situation 
particulière. Elles peuvent également définir des directives relatives à la conservation, à 
l’effacement et à la communication de leurs données personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les personnes 
peuvent contacter à l’adresse suivante : dpo.not@adnov.fr.

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits ne 
sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité européenne 
de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés pour la France.

14. CERTIFICATION D’IDENTITÉ

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées dans le 
présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de leur nom ou 
dénomination lui a été régulièrement justifiée.

15. FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont revêtues 

d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles de l'acte et des 
annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou addition.

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte vaut 
également pour ses annexes.

DONT ACTE sans renvoi

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois et 
an indiqués en en-tête du présent acte.

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, avant 
d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique.

Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa signature 
manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature électronique qualifié.



106324303  
GO/SJ/     
L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ,
LE      
A ROUEN (Seine-Maritime), au siège de l’Office Notarial ci-après nommé,
Maître Grégoire OZANNE, Notaire Associé membre de la Société d'Exercice 

Libéral par Actions Simplifiée dénommée « Grégoire OZANNE, Isabelle de FOUGY-
RIHOUEY, Alexandra ROBBES et Jean BOULLARD, notaires associés », titulaire d’un 
Office Notarial à ROUEN (Seine-Maritime), 107 allée François Mitterrand, identifié sous 
le numéro CRPCEN 76003,

A REÇU le présent acte contenant PROROGATION de BAIL 
EMPHYTEOTIQUE à la requête des personnes ci-après identifiées comparantes :

1. PARTIES

1.1. BAILLEUR

La personne morale de droit public COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY, 
Collectivité territoriale, située dans le département de la Seine-Maritime, dont l'adresse du 
siège est à LE PETIT-QUEVILLY (76140), 2 place Henri Barbusse, identifiée sous le numéro 
SIREN 217604982.

Figurant ci-après sous la dénomination "BAILLEUR".

D'UNE PART

1.2. PRENEUR

La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ, Société anonyme à conseil d'administration au 
capital de 45.136,00 €, dont le siège est à PETIT QUEVILLY (76140), 20 rue François 
Mitterrand, identifiée au SIREN sous le numéro 570 504 381 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Rouen.            

Figurant ci-après sous la dénomination "EMPHYTEOTE".

D'AUTRE PART
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1.3. PRÉSENCE - REPRÉSENTATION

1°- La COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY est représentée à l’acte par Madame 
Tiphaine BERTHELOT, sixième adjointe au Maire de Petit-Quevilly, domiciliée ès-qualité 2 
Place Henri Barbusse à PETIT QUEVILLY.

A ce présente, agissant en vertu d’une délégation de fonctions conformément aux 
disposition de l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, qui lui a été 
consentie par Madame Charlotte GOUJON, Maire de la ville de PETIT-QUEVILLY, suivant 
arrêté n°2022/470 en date du 17 octobre 2022, dûment publiée ou affichée et dont une copie 
conforme portant le cachet de réception par le Préfet en date du 21 octobre 2022 demeure ci-
annexée. Annexe n°1 

Madame Charlotte GOUJON, spécialement habilitée à l’effet des présentes en vertu 
de la délibération du Conseil Municipal de la ville de PETIT-QUEVILLY, portant le numéro 
2025/[ •  • ], en date du [ •  • ] 2025, dûment publiée et affichée, et dont une copie conforme 
portant le cachet « réception par le Préfet : 07/07/2025 » est demeurée ci-annexée. Annexe n°2 

Madame GOUJON déclare que la commune n’a pas reçu à ce jour de notification de 
recours par le Commissaire de la République devant le Tribunal Administratif.

2°- La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ est représentée à l’acte par Monsieur Pierre-Yves 
ROLLAND, Directeur, domicilié professionnellement à LE PETIT QUEVILLY (76140), 20 
rue François Mitterrand, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par Monsieur 
Gérard BABIN aux termes d’une délégation de pouvoirs en date à LE PETIT QUEVILLY 
(76140), du [ •  • ] 2025, dont une copie numérisée est annexée aux Présentes. Annexe n°3

Monsieur Gérard BABIN agissant ès-qualités de Président du Conseil 
d’Administration – Directeur général de ladite société, ayant tous pouvoirs à l’effet des 
Présentes aux termes de l’article seize des statuts de ladite société et spécialement habilité aux 
termes de la résolution numéro cinq du conseil d’administration du 24 octobre 2023 ci-
annexée. Annexe n°4

LESQUELS préalablement à la prorogation de bail Emphytéotique ci-après visée, 
exposent ce qui suit :

2. EXPOSÉ

2.1. BAIL EMPHYTÉOTIQUE DU 14 NOVEMBRE 1988 

Aux termes d’un acte reçu par Maître Alain OZANNE, notaire à ROUEN, le 14 
novembre 1988 ; dûment publié au 1er bureau des hypothèques de Rouen, devenu depuis par 
fusion Service de la Publicité Foncière de Rouen, le 22 décembre 1988, volume 6795, numéro 
16. 

La commune de Petit-Quevilly, Bailleur ci-dessus plus amplement identifiée, a 
consenti à la société Seine Habitat, alors dénommée « SOCIETE D’ECONOMIE MIXTE DE 
CONSTRUCTION DE LA VILLE DE PETIT-QUEVILLY », preneur ci-dessus plus 
amplement identifiée, 

Un bail emphytéotique, conformément aux articles L 451-1 à L 451-13 du Code rural 
et de la pêche maritime, ci-après dénommé aux termes du présent acte « Bail Emphytéotique », 
portant sur le bien suivant :

2.1.1. DÉSIGNATION

A LE PETIT-QUEVILLY (SEINE-MARITIME) 76140 1 Rue Rosa Bonheur,
Un immeuble comprenant 13 logements  
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface
BD 440 1 Rue Rosa Bonheur 00 ha 07 a 05 ca

Tel que le Bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni réserve.

2.1.2. CONCORDANCE CADASTRALE 

Parcelles mères Contenance Parcelles filles Contenance
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BD 242 0ha 04a 18ca BD 440 0ha 07a 05ca

BD 243 0ha 04a 40ca BD 441 0ha 02a 73ca

BD 244 0ha 02a 08ca BD 442 0ha 00a 86ca

Total 00ha 10a 66ca Total 00ha 10a 64ca

2.1.3. DURÉE

Ledit Bail Emphytéotique a été conclu pour une durée de quarante (40) années 
commençant à courir le 14 novembre 1988 pour se terminer à pareille époque de l’année 2028. 

2.1.4. CONDITIONS FINANCIÈRES - LOYER

Ledit Bail Emphytéotique a été conclu sous les conditions financières stipulées à 
l’acte authentique susvisé, que les Parties déclarent bien connaître et auquel elles se réfèreront 
le cas échéant, dispensant le notaire soussigné d’en faire rappel aux présentes.

2.1.5. DISPENSE DE RAPPEL ET D’ANNEXE 

Les Parties dispensent le notaire soussigné de rappeler plus amplement le Bail 
Emphytéotique, déclarant parfaitement le connaître et en être en possession depuis sa 
régularisation.

2.1.6. MENTION DE PUBLICITÉ FONCIÈRE

Ledit bail emphytéotique a été dûment publié au 1er bureau des hypothèques de 
Rouen, devenu depuis par fusion Service de la Publicité Foncière de Rouen, le 22 décembre 
1988, volume 6795, numéro 16.

2.2. AUTORISATION D’URBANISME - CONSTRUCTION

Depuis la conclusion du Bail Emphytéotique, le preneur déclare avoir édifié un 
immeuble d’habitation et d’activités comprenant quatorze (14) Logements Locatifs Sociaux 
« LLS », avec cases commerciales au rez-de-chaussée.

2.3. DÉCLARATION ET PROJET DU PRENEUR

Le Preneur déclare que dès l’origine en accord avec le Bailleur, l’immeuble a été 
édifié en vue de la réalisation de Logements Locatifs Sociaux.

Dans le courant de l’année 2018, afin de compenser la baisse de revenus et de 
rentabilité du fait de la Réduction de Loyers de Solidarité « RLS », la Banque des Territoires a 
autorisé les organismes HLM à renégocier la durée de leur financement en cours.

Seine Habitat a ainsi procédé à la renégociation de ses prêts, entre autres pour ses 
immeubles sociaux détenus par bail emphytéotique en allongeant la durée de remboursement. 
Cependant, c’est par inadvertance en 2018 que la durée de ses baux emphytéotiques n’a pas été 
mis en concordance. Ainsi, certains baux dont celui objet des présentes est d’une durée 
inférieure à la durée conventionnellement allongée d’amortissement des financements en cours.

La présente prorogation a donc pour but de mettre en adéquation la durée du bail 
emphytéotique avec la durée d’amortissement de l’emprunt en cours.

En outre, du fait des évolutions législative et règlementaire, d’une part, mais 
également de la date de construction, de la nécessité de réalisation de travaux tant de mise aux 
normes, notamment d’optimisation énergétique et environnementales, conformément à son 
Plan Stratégique de Patrimoine « PSP » adopté aux termes d’une décision du conseil 
d’administration de Seine Habitat en date du 24 avril 2025, afin de mettre en règle avec la 
règlementation environnementale actuelle et à venir, Seine Habitat a décidé de procéder à de 
lourds travaux de rénovation énergétique et environnementale pour sortir certains logements 
des étiquettes énergétiques F et G, mais aussi E (avant 2034), dont ceux de l’immeuble objet du 
bail prorogé aux présentes. Ces travaux devant être financés par emprunt auprès de la Banque 
des Territoires, il y a lieu de proroger certains baux emphytéotiques dont celui visé ci-dessus 
afin de le mettre en adéquation avec la durée d’amortissement du prêt qui sera accordé.
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Aussi, par suite de ce qui précède, le Preneur a sollicité du Bailleur une prorogation de 
la durée du Bail Emphytéotique ci-dessus plus amplement relaté.

Le Bailleur, du fait de sa qualité, d’une part, mais également en raison de la nature 
sociale des logements et de la qualité du Preneur à bail emphytéotique, et surtout par les 
améliorations et mises aux normes qui seront apportées à l’immeuble qui reviendra à 
l’expiration du Bail la propriété du Bailleur, et enfin pour mettre en adéquation la durée du bail 
emphytéotique avec la durée d’amortissement du prêt, ce dernier a accepté de proroger ledit 
Bail Emphytéotique.

Par suite de ce qui précède, les Parties conviennent de la prorogation de la durée du 
Bail Emphytéotique comme suit :

3. PROROGATION DE BAIL EMPHYTÉOTIQUE

Le Bailleur et le Preneur conviennent de proroger la durée du Bail d’une durée de 
trente années et une journée (30 ans et 1 jour).

Par suite de cette prorogation, ledit Bail Emphytéotique a commencé à courir le 14 
novembre 1988 et se terminera le 14 novembre 1958.

3.1. ABSENCE DE TOUTE AUTRE MODIFICATION

Les Parties déclarent que la présente prorogation de durée du Bail Emphytéotique 
forme la seule modification du bail d’origine, aucune autre modification n’est prévue.

Les Parties déclarent vouloir faire application du bail prorogé dans les mêmes charges 
et conditions que le bail d’origine.

3.2. PRÉCISIONS

Il est ici précisé que :
- la durée totale dudit Bail Emphytéotique n’est pas supérieur à quatre-vingt-dix-

neuf (99) années.
- Qu’il ne peut se prolonger par tacite reconduction.
- Que la présente prorogation ne saurait s’interpréter comme une novation ou un 

renouvellement de bail, ainsi qu’il résulte de l’absence d’autre modification du 
Bail Emphytéotique d’origine que de l’exposé qui précède.

4. ABSENCE D’AVIS DES DOMAINES

Tant pour le Bailleur que pour le Preneur, les présentes ne sont pas soumises à 
obligation de demande et d’obtention d’un avis délivré par l’autorité compétente de l’Etat, à 
savoir la Direction de l’Immobilier de l’Etat, service des Domaines.

En effet, s’agissant du Bailleur malgré sa qualité de collectivité territoriale, aucune 
obligation de saisine de Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des 
dispositions des articles L1311-9 et L1311-10 du CGCT qui ne portent que sur les baux ou 
convention ayant pour objet la prise en location d'immeubles.

S’agissant du Preneur malgré sa qualité de bailleur social, aucune obligation de saisine 
de ladite Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des dispositions des 
articles L451-5 et L451-6 du CCH qui ne visent que les acquisitions et cessions immobilières.

5. ETAT DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX

Un état des risques et pollution établi le 04 décembre 2025, demeure ci-annexé. 
Annexe n°5

6. PUBLICITÉ FONCIÈRE - FISCALITÉ

6.1. FORMALITÉ FUSIONNÉE

L'acte sera soumis à la formalité fusionnée dans le mois de sa date au service de la 
publicité foncière de ROUEN.

Les droits seront perçus par ce service de la publicité foncière.
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6.2. DÉCLARATION FISCALE

Le Preneur déclare ne pas prendre d’engagement de construire.

6.3. EXONÉRATION DE TAXE DE PUBLICITÉ FONCIÈRE – ART. 743 6° DU CODE 
GÉNÉRAL

Le présent bail est exonéré de la taxe de la publicité foncière en vertu de l’article 743 
6° du Code général des impôts comme s’agissant d’un bail de plus de douze ans à durée limitée 
publiés en vue de l'application de la législation sur les habitations à loyer modéré.

6.4. CONTRIBUTION DE SÉCURITÉ IMMOBILIÈRE

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière prévue à l’article 879 du 
Code général des impôts, les parties estiment que la valeur cumulée des redevances et charges 
pour la durée du bail, ainsi que, le cas échéant, la valeur résiduelle des constructions à la fin du 
bail, augmentée de la TVA si elle s'applique, s'élève à soixante-dix-huit mille cinq cent quatre-
vingt-trois euros et quarante-quatre centimes (78 583,44 eur) :

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€)
Contribution proportionnelle taux réduit 
– Article 881L du CGI 78 583,44 0,05% 39,00€

6.5. POUVOIRS - PUBLICITÉ FONCIÈRE

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une erreur 
matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté aux présentes, les 
parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à 
tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire dresser et 
signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance 
avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil.

7. COPIE EXECUTOIRE

Une copie exécutoire des présentes sera remise au Bailleur.

8. FRAIS

Le montant des droits fiscaux et autres frais de ce bail est à la charge du Preneur, qui 
s'oblige à leur paiement.

9. AFFIRMATION DE SINCÉRITÉ

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code général des 
impôts, que le présent acte exprime l'intégralité de la redevance et le cas échéant de la valeur 
estimative des constructions.

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions fiscales 
et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation ainsi que des 
conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code civil.

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni 
contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix.

10. MODALITÉS DE DÉLIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE

Le notaire rédacteur adressera, à l'attention au preneur, une copie authentique sur 
support papier ou sur support électronique des présentes qu’ultérieurement, notamment en cas 
de demande expresse de ce dernier, de son mandataire, de son notaire, ou de son ayant droit.

Néanmoins, le notaire lui adressera, immédiatement après la signature des présentes, 
une copie scannée de l'acte s’il a été signé sur support papier, ou une copie de l'acte 
électronique s'il a été signé sous cette forme.
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Cet envoi se fera par courriel à l'adresse du preneur qui a été utilisée pour 
correspondre avec lui durant toute la durée du dossier.

11. CONCLUSION DU CONTRAT

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles affirment 
qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles.

12. DEVOIR D'INFORMATION RÉCIPROQUE

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations dont 
chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du présent 
contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le consentement de l'autre, doit être 
préalablement révélé.

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité d'annulation du contrat 
si le consentement du cocontractant a été vicié.

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable.

13. MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, notamment de 
formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 
mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont investis les 
notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants :
 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction Générale 

des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances notariales, les 
organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale (Fichier Central 
Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du 
PACS, etc.),

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

 les établissements financiers concernés,

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des statistiques 
permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013,

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le cadre de 
la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet de gel des 
avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé 
hors de l'Union Européenne et encadré par la signature de clauses contractuelles types 
de la Commission européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable pour 
l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte authentique et 
ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des personnes mineures 
ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités politiquement exposées, au 
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blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de 
la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données 
personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les concernant. Le cas 
échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir la 
limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des raisons tenant à leur situation 
particulière. Elles peuvent également définir des directives relatives à la conservation, à 
l’effacement et à la communication de leurs données personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les personnes 
peuvent contacter à l’adresse suivante : dpo.not@adnov.fr.

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits ne 
sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité européenne 
de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés pour la France.

14. CERTIFICATION D’IDENTITÉ

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées dans le 
présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de leur nom ou 
dénomination lui a été régulièrement justifiée.

15. FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont revêtues 

d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles de l'acte et des 
annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou addition.

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte vaut 
également pour ses annexes.

DONT ACTE sans renvoi

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois et 
an indiqués en en-tête du présent acte.

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, avant 
d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique.

Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa signature 
manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature électronique qualifié.



106368801  
GO/SJ/     

L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ,
LE      
A ROUEN (Seine-Maritime), au siège de l’Office Notarial ci-après nommé,
Maître Grégoire OZANNE, Notaire Associé membre de la Société d'Exercice 

Libéral par Actions Simplifiée dénommée « Grégoire OZANNE, Isabelle de FOUGY-
RIHOUEY, Alexandra ROBBES et Jean BOULLARD, notaires associés », titulaire d’un 
Office Notarial à ROUEN (Seine-Maritime), 107 allée François Mitterrand, identifié sous 
le numéro CRPCEN 76003,

A REÇU le présent acte contenant PROROGATION de BAIL 
EMPHYTEOTIQUE à la requête des personnes ci-après identifiées comparantes :

1. PARTIES

1.1. BAILLEUR

La personne morale de droit public COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY, 
Collectivité territoriale, située dans le département de la Seine-Maritime, dont l'adresse du 
siège est à LE PETIT-QUEVILLY (76140), 2 place Henri Barbusse, identifiée sous le numéro 
SIREN 217604982.

Figurant ci-après sous la dénomination "BAILLEUR".

D'UNE PART

1.2. PRENEUR

La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ, Société anonyme à conseil d'administration au 
capital de 45.136,00 €, dont le siège est à PETIT QUEVILLY (76140), 20 rue François 
Mitterrand, identifiée au SIREN sous le numéro 570 504 381 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Rouen.            

Figurant ci-après sous la dénomination "EMPHYTEOTE".

D'AUTRE PART
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1.3. PRÉSENCE - REPRÉSENTATION

1°- La COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY est représentée à l’acte par Madame 
Tiphaine BERTHELOT, sixième adjointe au Maire de Petit-Quevilly, domiciliée ès-qualité 2 
Place Henri Barbusse à PETIT QUEVILLY.

A ce présente, agissant en vertu d’une délégation de fonctions conformément aux 
disposition de l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, qui lui a été 
consentie par Madame Charlotte GOUJON, Maire de la ville de PETIT-QUEVILLY, suivant 
arrêté n°2022/470 en date du 17 octobre 2022, dûment publiée ou affichée et dont une copie 
conforme portant le cachet de réception par le Préfet en date du 21 octobre 2022 demeure ci-
annexée. Annexe n°1 

Madame Charlotte GOUJON, spécialement habilitée à l’effet des présentes en vertu 
de la délibération du Conseil Municipal de la ville de PETIT-QUEVILLY, portant le numéro 
2025/[ •  • ], en date du [ •  • ] 2025, dûment publiée et affichée, et dont une copie conforme 
portant le cachet « réception par le Préfet : 07/07/2025 » est demeurée ci-annexée. Annexe n°2 

Madame GOUJON déclare que la commune n’a pas reçu à ce jour de notification de 
recours par le Commissaire de la République devant le Tribunal Administratif.

2°- La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ est représentée à l’acte par Monsieur Pierre-Yves 
ROLLAND, Directeur, domicilié professionnellement à LE PETIT QUEVILLY (76140), 20 
rue François Mitterrand, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par Monsieur 
Gérard BABIN aux termes d’une délégation de pouvoirs en date à LE PETIT QUEVILLY 
(76140), du [ •  • ] 2025, dont une copie numérisée est annexée aux Présentes. Annexe n°3

Monsieur Gérard BABIN agissant ès-qualités de Président du Conseil 
d’Administration – Directeur général de ladite société, ayant tous pouvoirs à l’effet des 
Présentes aux termes de l’article seize des statuts de ladite société et spécialement habilité aux 
termes de la résolution numéro cinq du conseil d’administration du 24 octobre 2023 ci-
annexée. Annexe n°4

LESQUELS préalablement à la prorogation de bail Emphytéotique ci-après visée, 
exposent ce qui suit :

2. EXPOSÉ

2.1. BAIL EMPHYTÉOTIQUE DU 15 NOVEMBRE 1990 

Aux termes d’un acte reçu par Maître Alain OZANNE, notaire à Rouen, le ,
La commune de Petit-Quevilly, Bailleur ci-dessus plus amplement identifiée, a 

consenti à la société Seine Habitat, , alors dénommée « SOCIETE d’ECONOMIE MIXTE DE 
CONSTRUCTION DE LA VILLE DE PETIT-QUEVILLY », preneur ci-dessus plus 
amplement identifiée, 

Un bail emphytéotique, conformément aux articles L 451-1 à L 451-13 du Code rural 
et de la pêche maritime, ci-après dénommé aux termes du présent acte « Bail Emphytéotique », 
portant sur le bien suivant :

2.1.1. DÉSIGNATION

Sur la commune de LE PETIT-QUEVILLY (76140), 
A l’angle de la rue Renée Manesse et de la rue Albert Einstein, sans numéro sur 

lesdites voies, 
Une parcelle de terrain formant l’assiette foncière cadastré section AX, numéro 472, 

d’une contenance de 00ha 79a 34ca.

2.1.2. LOTISSEMENT

L’immeuble dépend du lotissement THALES, autorisé par arrêté de Monsieur le 
Maire de Petit-Quevilly, le 04 août 1989, dont le plan parcellaire a été modifié par un nouvel 
arrêté de Monsieur le Maire du 02 octobre 1990.

Les pièces constitutives de ce lotissement ont été déposées au rang des minutes de 
Maître Alain OZANNE, notaire à Rouen, suivant acte reçu par lui le 09 novembre 1990.

2.1.3. DURÉE
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Ledit Bail Emphytéotique a été conclu pour une durée de quarante (40) années, 
commençant à courir rétroactivement le 01er novembre 1990 pour se terminer le 31 octobre 
2030.

2.1.4. CONDITIONS FINANCIÈRES - LOYER

Ledit Bail Emphytéotique a été conclu sous les conditions financières stipulées à 
l’acte authentique susvisé, que les Parties déclarent bien connaître et auquel elles se réfèreront 
le cas échéant, dispensant le notaire soussigné d’en faire rappel aux présentes.

2.1.5. DISPENSE DE RAPPEL ET D’ANNEXE 

Les Parties dispensent le notaire soussigné de rappeler plus amplement le Bail 
Emphytéotique, déclarant parfaitement le connaître et en être en possession depuis sa 
régularisation.

2.1.6. MENTION DE PUBLICITÉ FONCIÈRE

Ledit acte a été publié auprès du service de la publicité foncière de Rouen, le 15 
janvier 1991, volume 1991P, numéro 342.

2.2. AUTORISATION D’URBANISME - CONSTRUCTION

Depuis la conclusion du Bail Emphytéotique, le preneur déclare avoir édifié trois (3) 
immeubles d’habitation et pavillons comprenant des Logements Locatifs Sociaux « LLS ».

2.3. DÉCLARATION ET PROJET DU PRENEUR

Le Preneur déclare que dès l’origine en accord avec le Bailleur, l’immeuble a été 
édifié en vue de la réalisation de Logements Locatifs Sociaux.

Dans le courant de l’année 2018, afin de compenser la baisse de revenus et de 
rentabilité du fait de la Réduction de Loyers de Solidarité « RLS », la Banque des Territoires a 
autorisé les organismes HLM à renégocier la durée de leur financement en cours.

Seine Habitat a ainsi procédé à la renégociation de ses prêts, entre autres pour ses 
immeubles sociaux détenus par bail emphytéotique en allongeant la durée de remboursement. 
Cependant, c’est par inadvertance en 2018 que la durée de ses baux emphytéotiques n’a pas été 
mis en concordance. Ainsi, certains baux dont celui objet des présentes est d’une durée 
inférieure à la durée conventionnellement allongée d’amortissement des financements en cours.

La présente prorogation a donc pour but de mettre en adéquation la durée du bail 
emphytéotique avec la durée d’amortissement de l’emprunt en cours.

En outre, du fait des évolutions législative et règlementaire, d’une part, mais 
également de la date de construction, de la nécessité de réalisation de travaux tant de mise aux 
normes, notamment d’optimisation énergétique et environnementales, conformément à son 
Plan Stratégique de Patrimoine « PSP » adopté aux termes d’une décision du conseil 
d’administration de Seine Habitat en date du 24 avril 2025, afin de mettre en règle avec la 
règlementation environnementale actuelle et à venir, Seine Habitat a décidé de procéder à de 
lourds travaux de rénovation énergétique et environnementale pour sortir certains logements 
des étiquettes énergétiques F et G, mais aussi E (avant 2034), dont ceux de l’immeuble objet du 
bail prorogé aux présentes. Ces travaux devant être financés par emprunt auprès de la Banque 
des Territoires, il y a lieu de proroger certains baux emphytéotiques dont celui visé ci-dessus 
afin de le mettre en adéquation avec la durée d’amortissement du prêt qui sera accordé.

Aussi, par suite de ce qui précède, le Preneur a sollicité du Bailleur une prorogation de 
la durée du Bail Emphytéotique ci-dessus plus amplement relaté.

Le Bailleur, du fait de sa qualité, d’une part, mais également en raison de la nature 
sociale des logements et de la qualité du Preneur à bail emphytéotique, et surtout par les 
améliorations et mises aux normes qui seront apportées à l’immeuble qui reviendra à 
l’expiration du Bail la propriété du Bailleur, et enfin pour mettre en adéquation la durée du bail 
emphytéotique avec la durée d’amortissement du prêt, ce dernier a accepté de proroger ledit 
Bail Emphytéotique.

Par suite de ce qui précède, les Parties conviennent de la prorogation de la durée du 
Bail Emphytéotique comme suit :
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3. PROROGATION DE BAIL EMPHYTÉOTIQUE

Le Bailleur et le Preneur conviennent de proroger la durée du Bail d’une durée de 
trente années et un jour (30 ans et 1 jour).

Par suite de cette prorogation, ledit Bail Emphytéotique a commencé à courir le 01er 
novembre 1990 et se terminera le 01er novembre 2060.

3.1. ABSENCE DE TOUTE AUTRE MODIFICATION

Les Parties déclarent que la présente prorogation de durée du Bail Emphytéotique 
forme la seule modification du bail d’origine, aucune autre modification n’est prévue.

Les Parties déclarent vouloir faire application du bail prorogé dans les mêmes charges 
et conditions que le bail d’origine.

3.2. PRÉCISIONS

Il est ici précisé que :
- la durée totale dudit Bail Emphytéotique n’est pas supérieur à quatre-vingt-dix-

neuf (99) années.
- Qu’il ne peut se prolonger par tacite reconduction.
- Que la présente prorogation ne saurait s’interpréter comme une novation ou un 

renouvellement de bail, ainsi qu’il résulte de l’absence d’autre modification du 
Bail Emphytéotique d’origine que de l’exposé qui précède.

4. ABSENCE D’AVIS DES DOMAINES

Tant pour le Bailleur que pour le Preneur, les présentes ne sont pas soumises à 
obligation de demande et d’obtention d’un avis délivré par l’autorité compétente de l’Etat, à 
savoir la Direction de l’Immobilier de l’Etat, service des Domaines.

En effet, s’agissant du Bailleur malgré sa qualité de collectivité territoriale, aucune 
obligation de saisine de Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des 
dispositions des articles L1311-9 et L1311-10 du CGCT qui ne portent que sur les baux ou 
convention ayant pour objet la prise en location d'immeubles.

S’agissant du Preneur malgré sa qualité de bailleur social, aucune obligation de saisine 
de ladite Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des dispositions des 
articles L451-5 et L451-6 du CCH qui ne visent que les acquisitions et cessions immobilières.

5. ETAT DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX

Un état des risques et pollution établi le 04 décembre 2025, demeure ci-annexé. 
Annexe n°5

6. PUBLICITÉ FONCIÈRE - FISCALITÉ

6.1. FORMALITÉ FUSIONNÉE

L'acte sera soumis à la formalité fusionnée dans le mois de sa date au service de la 
publicité foncière de ROUEN.

Les droits seront perçus par ce service de la publicité foncière.

6.2. DÉCLARATION FISCALE

Le Preneur déclare ne pas prendre d’engagement de construire.

6.3. EXONÉRATION DE TAXE DE PUBLICITÉ FONCIÈRE – ART. 743 6° DU CODE 
GÉNÉRAL

Le présent bail est exonéré de la taxe de la publicité foncière en vertu de l’article 743 
6° du Code général des impôts comme s’agissant d’un bail de plus de douze ans à durée limitée 
publiés en vue de l'application de la législation sur les habitations à loyer modéré.
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6.4. CONTRIBUTION DE SÉCURITÉ IMMOBILIÈRE

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière prévue à l’article 879 du 
Code général des impôts, les parties estiment que la valeur cumulée des redevances et charges 
pour la durée du bail, ainsi que, le cas échéant, la valeur résiduelle des constructions à la fin du 
bail, augmentée de la TVA si elle s'applique, s'élève à cent quatre-vingt-six mille deux cent 
soixante-douze euros et cinquante-neuf centimes (186 272,59 eur) :

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€)
Contribution proportionnelle taux réduit 
– Article 881L du CGI 186 272,59 0,05% 93,00

6.5. POUVOIRS - PUBLICITÉ FONCIÈRE

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une erreur 
matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté aux présentes, les 
parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à 
tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire dresser et 
signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance 
avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil.

7. COPIE EXECUTOIRE

Une copie exécutoire des présentes sera remise au Bailleur.

8. FRAIS

Le montant des droits fiscaux et autres frais de ce bail est à la charge du Preneur, qui 
s'oblige à leur paiement.

9. AFFIRMATION DE SINCÉRITÉ

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code général des 
impôts, que le présent acte exprime l'intégralité de la redevance et le cas échéant de la valeur 
estimative des constructions.

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions fiscales 
et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation ainsi que des 
conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code civil.

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni 
contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix.

10. MODALITÉS DE DÉLIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE

Le notaire rédacteur adressera, à l'attention au preneur, une copie authentique sur 
support papier ou sur support électronique des présentes qu’ultérieurement, notamment en cas 
de demande expresse de ce dernier, de son mandataire, de son notaire, ou de son ayant droit.

Néanmoins, le notaire lui adressera, immédiatement après la signature des présentes, 
une copie scannée de l'acte s’il a été signé sur support papier, ou une copie de l'acte 
électronique s'il a été signé sous cette forme.

Cet envoi se fera par courriel à l'adresse du preneur qui a été utilisée pour 
correspondre avec lui durant toute la durée du dossier.

11. CONCLUSION DU CONTRAT

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles affirment 
qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles.
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12. DEVOIR D'INFORMATION RÉCIPROQUE

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations dont 
chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du présent 
contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le consentement de l'autre, doit être 
préalablement révélé.

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité d'annulation du contrat 
si le consentement du cocontractant a été vicié.

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable.

13. MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, notamment de 
formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 
mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont investis les 
notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants :
 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction Générale 

des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances notariales, les 
organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale (Fichier Central 
Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du 
PACS, etc.),

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

 les établissements financiers concernés,

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des statistiques 
permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013,

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le cadre de 
la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet de gel des 
avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé 
hors de l'Union Européenne et encadré par la signature de clauses contractuelles types 
de la Commission européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable pour 
l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte authentique et 
ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des personnes mineures 
ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités politiquement exposées, au 
blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de 
la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données 
personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les concernant. Le cas 
échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir la 
limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des raisons tenant à leur situation 
particulière. Elles peuvent également définir des directives relatives à la conservation, à 
l’effacement et à la communication de leurs données personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les personnes 
peuvent contacter à l’adresse suivante : dpo.not@adnov.fr.
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Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits ne 
sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité européenne 
de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés pour la France.

14. CERTIFICATION D’IDENTITÉ

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées dans le 
présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de leur nom ou 
dénomination lui a été régulièrement justifiée.

15. FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont revêtues 

d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles de l'acte et des 
annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou addition.

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte vaut 
également pour ses annexes.

DONT ACTE sans renvoi

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois et 
an indiqués en en-tête du présent acte.

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, avant 
d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique.

Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa signature 
manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature électronique qualifié.



106368701  
GO/SJ/     

L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ,
LE      
A ROUEN (Seine-Maritime), au siège de l’Office Notarial ci-après nommé,
Maître Grégoire OZANNE, Notaire Associé membre de la Société d'Exercice 

Libéral par Actions Simplifiée dénommée « Grégoire OZANNE, Isabelle de FOUGY-
RIHOUEY, Alexandra ROBBES et Jean BOULLARD, notaires associés », titulaire d’un 
Office Notarial à ROUEN (Seine-Maritime), 107 allée François Mitterrand, identifié sous 
le numéro CRPCEN 76003,

A REÇU le présent acte contenant PROROGATION de BAIL 
EMPHYTEOTIQUE à la requête des personnes ci-après identifiées comparantes :

1. PARTIES

1.1. BAILLEUR

La personne morale de droit public COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY, 
Collectivité territoriale, située dans le département de la Seine-Maritime, dont l'adresse du 
siège est à LE PETIT-QUEVILLY (76140), 2 place Henri Barbusse, identifiée sous le numéro 
SIREN 217604982.

Figurant ci-après sous la dénomination "BAILLEUR".

D'UNE PART

1.2. PRENEUR

La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ, Société anonyme à conseil d'administration au 
capital de 45.136,00 €, dont le siège est à PETIT QUEVILLY (76140), 20 rue François 
Mitterrand, identifiée au SIREN sous le numéro 570 504 381 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Rouen.            

Figurant ci-après sous la dénomination "EMPHYTEOTE".

D'AUTRE PART
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1.3. PRÉSENCE - REPRÉSENTATION

1°- La COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY est représentée à l’acte par Madame 
Tiphaine BERTHELOT, sixième adjointe au Maire de Petit-Quevilly, domiciliée ès-qualité 2 
Place Henri Barbusse à PETIT QUEVILLY.

A ce présente, agissant en vertu d’une délégation de fonctions conformément aux 
disposition de l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, qui lui a été 
consentie par Madame Charlotte GOUJON, Maire de la ville de PETIT-QUEVILLY, suivant 
arrêté n°2022/470 en date du 17 octobre 2022, dûment publiée ou affichée et dont une copie 
conforme portant le cachet de réception par le Préfet en date du 21 octobre 2022 demeure ci-
annexée. Annexe n°1 

Madame Charlotte GOUJON, spécialement habilitée à l’effet des présentes en vertu 
de la délibération du Conseil Municipal de la ville de PETIT-QUEVILLY, portant le numéro 
2025/[ •  • ], en date du [ •  • ] 2025, dûment publiée et affichée, et dont une copie conforme 
portant le cachet « réception par le Préfet : 07/07/2025 » est demeurée ci-annexée. Annexe n°2 

Madame GOUJON déclare que la commune n’a pas reçu à ce jour de notification de 
recours par le Commissaire de la République devant le Tribunal Administratif.

2°- La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ est représentée à l’acte par Monsieur Pierre-Yves 
ROLLAND, Directeur, domicilié professionnellement à LE PETIT QUEVILLY (76140), 20 
rue François Mitterrand, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par Monsieur 
Gérard BABIN aux termes d’une délégation de pouvoirs en date à LE PETIT QUEVILLY 
(76140), du [ •  • ] 2025, dont une copie numérisée est annexée aux Présentes. Annexe n°3

Monsieur Gérard BABIN agissant ès-qualités de Président du Conseil 
d’Administration – Directeur général de ladite société, ayant tous pouvoirs à l’effet des 
Présentes aux termes de l’article seize des statuts de ladite société et spécialement habilité aux 
termes de la résolution numéro cinq du conseil d’administration du 24 octobre 2023 ci-
annexée. Annexe n°4

LESQUELS préalablement à la prorogation de bail Emphytéotique ci-après visée, 
exposent ce qui suit :

2. EXPOSÉ

2.1. BAIL EMPHYTÉOTIQUE DU 19 OCTOBRE 1993 

Aux termes d’un acte reçu par Maître Alain OZANNE, notaire à ROUEN, le 19 
octobre 1993,

La commune de Petit-Quevilly, Bailleur ci-dessus plus amplement identifiée, a 
consenti à la société Seine Habitat, alors dénommée « SOCIETE d’ECONOMIE MIXTE DE 
CONSTRUCTION DE LA VILLE DE PETIT-QUEVILLY », preneur ci-dessus plus 
amplement identifiée, 

Un bail emphytéotique, conformément aux articles L 451-1 à L 451-13 du Code rural 
et de la pêche maritime, ci-après dénommé aux termes du présent acte « Bail Emphytéotique », 
portant sur le bien suivant :

2.1.1. DÉSIGNATION

Sur la commune de LE PETIT-QUEVILLY (76140), rue Joseph Lebas, rue Paul 
Doumer et rue Jean Macé, sans numéro, 

Une assiette foncière cadastré section AO, numéro 510, d’une contenance de 00ha 12a 
46ca.

2.1.2. DURÉE

Ledit Bail Emphytéotique a été conclu pour une durée de quarante (40) années, 
commençant à courir le 01er juin 1993 pour se terminer le 31 mai 2033.

2.1.3. CONDITIONS FINANCIÈRES - LOYER

Ledit Bail Emphytéotique a été conclu sous les conditions financières stipulées à 
l’acte authentique susvisé, que les Parties déclarent bien connaître et auquel elles se réfèreront 
le cas échéant, dispensant le notaire soussigné d’en faire rappel aux présentes.
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2.1.4. DISPENSE DE RAPPEL ET D’ANNEXE 

Les Parties dispensent le notaire soussigné de rappeler plus amplement le Bail 
Emphytéotique, déclarant parfaitement le connaître et en être en possession depuis sa 
régularisation.

2.1.5. MENTION DE PUBLICITÉ FONCIÈRE

Ledit acte a été publié auprès du service de la publicité foncière de Rouen, le 03 
décembre 1993, volume 1993P, numéro 7813.

Précision faite que le 1er bureau des hypothèques de Rouen est depuis devenu par 
fusion le Service de la Publicité Foncière de Rouen.

2.2. AUTORISATION D’URBANISME - CONSTRUCTION

Depuis la conclusion du Bail Emphytéotique, le preneur déclare avoir édifié un 
immeuble d’habitation comprenant vingt-trois (23) Logements Locatifs Sociaux « LLS », 
d’une surface hors œuvre nette de 1.966m².

Ladite construction a été dûment autorisée aux termes d’un arrêté de permis de 
construire délivré par le maire de la commune de Petit-Quevilly, le 08 octobre 1992, sous la 
référence PC 76494 92 X 1577. Ledit arrêté ayant acquis depuis le caractère exécutoire et 
définitif, ainsi déclaré par les parties.

2.3. DÉCLARATION ET PROJET DU PRENEUR

Le Preneur déclare que dès l’origine en accord avec le Bailleur, l’immeuble a été 
édifié en vue de la réalisation de Logements Locatifs Sociaux.

Dans le courant de l’année 2018, afin de compenser la baisse de revenus et de 
rentabilité du fait de la Réduction de Loyers de Solidarité « RLS », la Banque des Territoires a 
autorisé les organismes HLM à renégocier la durée de leur financement en cours.

Seine Habitat a ainsi procédé à la renégociation de ses prêts, entre autres pour ses 
immeubles sociaux détenus par bail emphytéotique en allongeant la durée de remboursement. 
Cependant, c’est par inadvertance en 2018 que la durée de ses baux emphytéotiques n’a pas été 
mis en concordance. Ainsi, certains baux dont celui objet des présentes est d’une durée 
inférieure à la durée conventionnellement allongée d’amortissement des financements en cours.

La présente prorogation a donc pour but de mettre en adéquation la durée du bail 
emphytéotique avec la durée d’amortissement de l’emprunt en cours.

En outre, du fait des évolutions législative et règlementaire, d’une part, mais 
également de la date de construction, de la nécessité de réalisation de travaux tant de mise aux 
normes, notamment d’optimisation énergétique et environnementales, conformément à son 
Plan Stratégique de Patrimoine « PSP » adopté aux termes d’une décision du conseil 
d’administration de Seine Habitat en date du 24 avril 2025, afin de mettre en règle avec la 
règlementation environnementale actuelle et à venir, Seine Habitat a décidé de procéder à de 
lourds travaux de rénovation énergétique et environnementale pour sortir certains logements 
des étiquettes énergétiques F et G, mais aussi E (avant 2034), dont ceux de l’immeuble objet du 
bail prorogé aux présentes. Ces travaux devant être financés par emprunt auprès de la Banque 
des Territoires, il y a lieu de proroger certains baux emphytéotiques dont celui visé ci-dessus 
afin de le mettre en adéquation avec la durée d’amortissement du prêt qui sera accordé.

Aussi, par suite de ce qui précède, le Preneur a sollicité du Bailleur une prorogation de 
la durée du Bail Emphytéotique ci-dessus plus amplement relaté.

Le Bailleur, du fait de sa qualité, d’une part, mais également en raison de la nature 
sociale des logements et de la qualité du Preneur à bail emphytéotique, et surtout par les 
améliorations et mises aux normes qui seront apportées à l’immeuble qui reviendra à 
l’expiration du Bail la propriété du Bailleur, et enfin pour mettre en adéquation la durée du bail 
emphytéotique avec la durée d’amortissement du prêt, ce dernier a accepté de proroger ledit 
Bail Emphytéotique.

Par suite de ce qui précède, les Parties conviennent de la prorogation de la durée du 
Bail Emphytéotique comme suit :
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3. PROROGATION DE BAIL EMPHYTÉOTIQUE

Le Bailleur et le Preneur conviennent de proroger la durée du Bail d’une durée de 
trente années et un jour (30 ans et 1 jour).

Par suite de cette prorogation, ledit Bail Emphytéotique a commencé à courir le 01er 
juin 1993 et se terminera le 01er juin 2063.

3.1. ABSENCE DE TOUTE AUTRE MODIFICATION

Les Parties déclarent que la présente prorogation de durée du Bail Emphytéotique 
forme la seule modification du bail d’origine, aucune autre modification n’est prévue.

Les Parties déclarent vouloir faire application du bail prorogé dans les mêmes charges 
et conditions que le bail d’origine.

3.2. PRÉCISIONS

Il est ici précisé que :
- la durée totale dudit Bail Emphytéotique n’est pas supérieur à quatre-vingt-dix-

neuf (99) années.
- Qu’il ne peut se prolonger par tacite reconduction.
- Que la présente prorogation ne saurait s’interpréter comme une novation ou un 

renouvellement de bail, ainsi qu’il résulte de l’absence d’autre modification du 
Bail Emphytéotique d’origine que de l’exposé qui précède.

4. ABSENCE D’AVIS DES DOMAINES

Tant pour le Bailleur que pour le Preneur, les présentes ne sont pas soumises à 
obligation de demande et d’obtention d’un avis délivré par l’autorité compétente de l’Etat, à 
savoir la Direction de l’Immobilier de l’Etat, service des Domaines.

En effet, s’agissant du Bailleur malgré sa qualité de collectivité territoriale, aucune 
obligation de saisine de Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des 
dispositions des articles L1311-9 et L1311-10 du CGCT qui ne portent que sur les baux ou 
convention ayant pour objet la prise en location d'immeubles.

S’agissant du Preneur malgré sa qualité de bailleur social, aucune obligation de saisine 
de ladite Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des dispositions des 
articles L451-5 et L451-6 du CCH qui ne visent que les acquisitions et cessions immobilières.

5. ETAT DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX

Un état des risques et pollution établi le 04 décembre 2025, demeure ci-annexé. 
Annexe n°5

6. PUBLICITÉ FONCIÈRE - FISCALITÉ

6.1. FORMALITÉ FUSIONNÉE

L'acte sera soumis à la formalité fusionnée dans le mois de sa date au service de la 
publicité foncière de ROUEN.

Les droits seront perçus par ce service de la publicité foncière.

6.2. DÉCLARATION FISCALE

Le Preneur déclare ne pas prendre d’engagement de construire.

6.3. EXONÉRATION DE TAXE DE PUBLICITÉ FONCIÈRE – ART. 743 6° DU CODE 
GÉNÉRAL

Le présent bail est exonéré de la taxe de la publicité foncière en vertu de l’article 743 
6° du Code général des impôts comme s’agissant d’un bail de plus de douze ans à durée limitée 
publiés en vue de l'application de la législation sur les habitations à loyer modéré.
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6.4. CONTRIBUTION DE SÉCURITÉ IMMOBILIÈRE

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière prévue à l’article 879 du 
Code général des impôts, les parties estiment que la valeur cumulée des redevances et charges 
pour la durée du bail, ainsi que, le cas échéant, la valeur résiduelle des constructions à la fin du 
bail, augmentée de la TVA si elle s'applique, s'élève à deux cent soixante-seize mille quarante-
sept euros et vingt et un  centimes (276 047,21 eur) :

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€)
Contribution proportionnelle taux réduit 
– Article 881L du CGI 276 047,21 0,05% 138,00

6.5. POUVOIRS - PUBLICITÉ FONCIÈRE

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une erreur 
matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté aux présentes, les 
parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à 
tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire dresser et 
signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance 
avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil.

7. COPIE EXECUTOIRE

Une copie exécutoire des présentes sera remise au Bailleur.

8. FRAIS

Le montant des droits fiscaux et autres frais de ce bail est à la charge du Preneur, qui 
s'oblige à leur paiement.

9. AFFIRMATION DE SINCÉRITÉ

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code général des 
impôts, que le présent acte exprime l'intégralité de la redevance et le cas échéant de la valeur 
estimative des constructions.

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions fiscales 
et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation ainsi que des 
conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code civil.

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni 
contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix.

10. MODALITÉS DE DÉLIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE

Le notaire rédacteur adressera, à l'attention au preneur, une copie authentique sur 
support papier ou sur support électronique des présentes qu’ultérieurement, notamment en cas 
de demande expresse de ce dernier, de son mandataire, de son notaire, ou de son ayant droit.

Néanmoins, le notaire lui adressera, immédiatement après la signature des présentes, 
une copie scannée de l'acte s’il a été signé sur support papier, ou une copie de l'acte 
électronique s'il a été signé sous cette forme.

Cet envoi se fera par courriel à l'adresse du preneur qui a été utilisée pour 
correspondre avec lui durant toute la durée du dossier.

11. CONCLUSION DU CONTRAT

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles affirment 
qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles.
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12. DEVOIR D'INFORMATION RÉCIPROQUE

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations dont 
chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du présent 
contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le consentement de l'autre, doit être 
préalablement révélé.

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité d'annulation du contrat 
si le consentement du cocontractant a été vicié.

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable.

13. MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, notamment de 
formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 
mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont investis les 
notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants :
 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction Générale 

des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances notariales, les 
organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale (Fichier Central 
Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du 
PACS, etc.),

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

 les établissements financiers concernés,

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des statistiques 
permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013,

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le cadre de 
la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet de gel des 
avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé 
hors de l'Union Européenne et encadré par la signature de clauses contractuelles types 
de la Commission européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable pour 
l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte authentique et 
ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des personnes mineures 
ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités politiquement exposées, au 
blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de 
la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données 
personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les concernant. Le cas 
échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir la 
limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des raisons tenant à leur situation 
particulière. Elles peuvent également définir des directives relatives à la conservation, à 
l’effacement et à la communication de leurs données personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les personnes 
peuvent contacter à l’adresse suivante : dpo.not@adnov.fr.



7

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits ne 
sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité européenne 
de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés pour la France.

14. CERTIFICATION D’IDENTITÉ

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées dans le 
présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de leur nom ou 
dénomination lui a été régulièrement justifiée.

15. FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont revêtues 

d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles de l'acte et des 
annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou addition.

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte vaut 
également pour ses annexes.

DONT ACTE sans renvoi

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois et 
an indiqués en en-tête du présent acte.

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, avant 
d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique.

Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa signature 
manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature électronique qualifié.



106324201  
GO/SJ/     

L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ,
LE      
A ROUEN (Seine-Maritime), au siège de l’Office Notarial ci-après nommé,
Maître Grégoire OZANNE, Notaire Associé membre de la Société d'Exercice 

Libéral par Actions Simplifiée dénommée « Grégoire OZANNE, Isabelle de FOUGY-
RIHOUEY, Alexandra ROBBES et Jean BOULLARD, notaires associés », titulaire d’un 
Office Notarial à ROUEN (Seine-Maritime), 107 allée François Mitterrand, identifié sous 
le numéro CRPCEN 76003,

A REÇU le présent acte contenant PROROGATION de BAIL 
EMPHYTEOTIQUE à la requête des personnes ci-après identifiées comparantes :

1. PARTIES

1.1. BAILLEUR

La personne morale de droit public COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY, 
Collectivité territoriale, située dans le département de la Seine-Maritime, dont l'adresse du 
siège est à LE PETIT-QUEVILLY (76140), 2 place Henri Barbusse, identifiée sous le numéro 
SIREN 217604982.

Figurant ci-après sous la dénomination "BAILLEUR".

D'UNE PART

1.2. PRENEUR

La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ, Société anonyme à conseil d'administration au 
capital de 45.136,00 €, dont le siège est à PETIT QUEVILLY (76140), 20 rue François 
Mitterrand, identifiée au SIREN sous le numéro 570 504 381 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Rouen.            

Figurant ci-après sous la dénomination "EMPHYTEOTE".

D'AUTRE PART
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1.3. PRÉSENCE - REPRÉSENTATION

1°- La COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY est représentée à l’acte par Madame 
Tiphaine BERTHELOT, sixième adjointe au Maire de Petit-Quevilly, domiciliée ès-qualité 2 
Place Henri Barbusse à PETIT QUEVILLY.

A ce présente, agissant en vertu d’une délégation de fonctions conformément aux 
disposition de l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, qui lui a été 
consentie par Madame Charlotte GOUJON, Maire de la ville de PETIT-QUEVILLY, suivant 
arrêté n°2022/470 en date du 17 octobre 2022, dûment publiée ou affichée et dont une copie 
conforme portant le cachet de réception par le Préfet en date du 21 octobre 2022 demeure ci-
annexée. Annexe n°1 

Madame Charlotte GOUJON, spécialement habilitée à l’effet des présentes en vertu 
de la délibération du Conseil Municipal de la ville de PETIT-QUEVILLY, portant le numéro 
2025/[ •  • ], en date du [ •  • ] 2025, dûment publiée et affichée, et dont une copie conforme 
portant le cachet « réception par le Préfet : 07/07/2025 » est demeurée ci-annexée. Annexe n°2 

Madame GOUJON déclare que la commune n’a pas reçu à ce jour de notification de 
recours par le Commissaire de la République devant le Tribunal Administratif.

2°- La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ est représentée à l’acte par Monsieur Pierre-Yves 
ROLLAND, Directeur, domicilié professionnellement à LE PETIT QUEVILLY (76140), 20 
rue François Mitterrand, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par Monsieur 
Gérard BABIN aux termes d’une délégation de pouvoirs en date à LE PETIT QUEVILLY 
(76140), du [ •  • ] 2025, dont une copie numérisée est annexée aux Présentes. Annexe n°3

Monsieur Gérard BABIN agissant ès-qualités de Président du Conseil 
d’Administration – Directeur général de ladite société, ayant tous pouvoirs à l’effet des 
Présentes aux termes de l’article seize des statuts de ladite société et spécialement habilité aux 
termes de la résolution numéro cinq du conseil d’administration du 24 octobre 2023 ci-
annexée. Annexe n°4

LESQUELS préalablement à la prorogation de bail Emphytéotique ci-après visée, 
exposent ce qui suit :

2. EXPOSÉ

2.1. BAIL EMPHYTÉOTIQUE DU 15 NOVEMBRE 1990

Aux termes d’un acte reçu par Maître Alain OZANNE, notaire à Rouen, le 15 
novembre 1990 ; dûment publié au 1er bureau des hypothèques de Rouen, devenu depuis par 
fusion Service de la Publicité Foncière de Rouen, le 15 janvier 1991, volume 1991P, volume 
344.

La commune de Petit-Quevilly, Bailleur ci-dessus plus amplement identifiée, a 
consenti à la société Seine Habitat, alors dénommée « SOCIETE d’ECONOMIE MIXTE DE 
CONSTRUCTION DE LA COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY », preneur ci-dessus plus 
amplement identifiée, 

Un bail emphytéotique, conformément aux articles L 451-1 à L 451-13 du Code rural 
et de la pêche maritime, ci-après dénommé aux termes du présent acte « Bail Emphytéotique », 
portant sur le bien suivant :

2.1.1. DÉSIGNATION

Sur la commune de LE PETIT-QUEVILLY (76140), un ensemble immobilier de 
soixante (60) logements à réhabiliter, compris entre les rue Eugène Davey et Jean Macé, d’une 
part, et les rues Colonel d’Ornano et Maréchal Joffre d’autre part, 

Formant ensemble une assiette foncière cadastré :

Section N° plan Quote-Part Adresse Contenance cadastrale
AN 0073 30  RUE  CHEVREUL 0ha01a33ca
AN 0074 28  RUE  CHEVREUL 0ha01a27ca
AN 0075 26  RUE  CHEVREUL 0ha01a28ca
AN 0076 24  RUE  CHEVREUL 0ha01a30ca
AN 0077 22  RUE  CHEVREUL 0ha01a30ca
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AN 0078 20  RUE  CHEVREUL 0ha01a26ca
AN 0079 18  RUE  CHEVREUL 0ha01a31ca
AN 0080 16  RUE  CHEVREUL 0ha01a24ca
AN 0081 14  RUE  CHEVREUL 0ha01a30ca
AN 0082 12  RUE  CHEVREUL 0ha01a30ca
AN 0083 10  RUE  CHEVREUL 0ha01a25ca
AN 0084 8  RUE  CHEVREUL 0ha01a35ca
AN 0085 1  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a32ca
AN 0086 3  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a26ca
AN 0087 5  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a31ca
AN 0088 7  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a25ca
AN 0089 9  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a25ca
AN 0090 11  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a32ca
AN 0091 13  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a30ca
AN 0092 15  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a27ca
AN 0093 17  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a30ca
AN 0094 19  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a24ca
AN 0095 21  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a31ca
AN 0096 23  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a37ca
AN 0097 24  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a38ca
AN 0098 22  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a30ca
AN 0099 20  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a23ca
AN 0100 18  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a26ca
AN 0101 16  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a29ca
AN 0102 14  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a27ca
AN 0103 12  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a26ca
AN 0104 10  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a27ca
AN 0105 8  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a28ca
AN 0106 6  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a24ca
AN 0107 4  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a32ca
AN 0108 2  RUE  DU MAL FOCH 0ha01a38ca
AN 0109 1  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a38ca
AN 0110 3  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a30ca
AN 0111 5  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a27ca
AN 0112 7  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a27ca
AN 0113 9  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a25ca
AN 0114 11  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a25ca
AN 0115 13  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a30ca
AN 0116 15  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a24ca
AN 0117 17  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a29ca
AN 0118 19  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a28ca
AN 0119 21  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a25ca
AN 0120 23  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a33ca
AN 0121 24  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a40ca
AN 0122 22  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a33ca
AN 0123 20  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a35ca
AN 0124 18  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a26ca
AN 0125 16  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a40ca
AN 0126 14  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a30ca
AN 0127 12  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a33ca
AN 0128 10  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a33ca
AN 0129 8  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a32ca
AN 0130 6  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a31ca
AN 0131 4  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a32ca
AN 0132 2  RUE  DU MAL JOFFRE 0ha01a40ca

Contenance totale 00ha 77a 93ca 
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2.1.2. DURÉE

Ledit Bail Emphytéotique a été conclu pour une durée de quarante (40) années, 
commençant à courir le 01er décembre 1990 pour se terminer à pareille époque de l’année 
2030.

2.1.3. CONDITIONS FINANCIÈRES - LOYER

Ledit Bail Emphytéotique a été conclu sous les conditions financières stipulées à 
l’acte authentique susvisé, que les Parties déclarent bien connaître et auquel elles se réfèreront 
le cas échéant, dispensant le notaire soussigné d’en faire rappel aux présentes.

2.1.4. DISPENSE DE RAPPEL ET D’ANNEXE 

Les Parties dispensent le notaire soussigné de rappeler plus amplement le Bail 
Emphytéotique, déclarant parfaitement le connaître et en être en possession depuis sa 
régularisation.

2.1.5. MENTION DE PUBLICITÉ FONCIÈRE

Ledit acte contenant bail emphytéotique a été publié au 1er bureau des hypothèques de 
Rouen, devenu depuis par fusion Service de la Publicité Foncière de Rouen, le 15 janvier 1991, 
volume 1991P, volume 344.

2.2. DÉCLARATION ET PROJET DU PRENEUR

Le Preneur déclare que dès l’origine en accord avec le Bailleur, l’immeuble a été 
édifié en vue de la réalisation de Logements Locatifs Sociaux.

Dans le courant de l’année 2018, afin de compenser la baisse de revenus et de 
rentabilité du fait de la Réduction de Loyers de Solidarité « RLS », la Banque des Territoires a 
autorisé les organismes HLM à renégocier la durée de leur financement en cours.

Seine Habitat a ainsi procédé à la renégociation de ses prêts, entre autres pour ses 
immeubles sociaux détenus par bail emphytéotique en allongeant la durée de remboursement. 
Cependant, c’est par inadvertance en 2018 que la durée de ses baux emphytéotiques n’a pas été 
mis en concordance. Ainsi, certains baux dont celui objet des présentes est d’une durée 
inférieure à la durée conventionnellement allongée d’amortissement des financements en cours.

La présente prorogation a donc pour but de mettre en adéquation la durée du bail 
emphytéotique avec la durée d’amortissement de l’emprunt en cours.

En outre, du fait des évolutions législative et règlementaire, d’une part, mais 
également de la date de construction, de la nécessité de réalisation de travaux tant de mise aux 
normes, notamment d’optimisation énergétique et environnementales, conformément à son 
Plan Stratégique de Patrimoine « PSP » adopté aux termes d’une décision du conseil 
d’administration de Seine Habitat en date du 24 avril 2025, afin de mettre en règle avec la 
règlementation environnementale actuelle et à venir, Seine Habitat a décidé de procéder à de 
lourds travaux de rénovation énergétique et environnementale pour sortir certains logements 
des étiquettes énergétiques F et G, mais aussi E (avant 2034), dont ceux de l’immeuble objet du 
bail prorogé aux présentes. Ces travaux devant être financés par emprunt auprès de la Banque 
des Territoires, il y a lieu de proroger certains baux emphytéotiques dont celui visé ci-dessus 
afin de le mettre en adéquation avec la durée d’amortissement du prêt qui sera accordé.

Aussi, par suite de ce qui précède, le Preneur a sollicité du Bailleur une prorogation de 
la durée du Bail Emphytéotique ci-dessus plus amplement relaté.

Le Bailleur, du fait de sa qualité, d’une part, mais également en raison de la nature 
sociale des logements et de la qualité du Preneur à bail emphytéotique, et surtout par les 
améliorations et mises aux normes qui seront apportées à l’immeuble qui reviendra à 
l’expiration du Bail la propriété du Bailleur, et enfin pour mettre en adéquation la durée du bail 
emphytéotique avec la durée d’amortissement du prêt, ce dernier a accepté de proroger ledit 
Bail Emphytéotique.

Par suite de ce qui précède, les Parties conviennent de la prorogation de la durée du 
Bail Emphytéotique comme suit :
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3. PROROGATION DE BAIL EMPHYTÉOTIQUE

Le Bailleur et le Preneur conviennent de proroger la durée du Bail d’une durée de 
trente années et une journée (30 ans et 1 jour).

Par suite de cette prorogation, ledit Bail Emphytéotique a commencé à courir le 01er 
décembre 1990 et se terminera le 01er décembre 2060.

3.1. ABSENCE DE TOUTE AUTRE MODIFICATION

Les Parties déclarent que la présente prorogation de durée du Bail Emphytéotique 
forme la seule modification du bail d’origine, aucune autre modification n’est prévue.

Les Parties déclarent vouloir faire application du bail prorogé dans les mêmes charges 
et conditions que le bail d’origine.

3.2. PRÉCISIONS

Il est ici précisé que :
- la durée totale dudit Bail Emphytéotique n’est pas supérieur à quatre-vingt-dix-

neuf (99) années.
- Qu’il ne peut se prolonger par tacite reconduction.
- Que la présente prorogation ne saurait s’interpréter comme une novation ou un 

renouvellement de bail, ainsi qu’il résulte de l’absence d’autre modification du 
Bail Emphytéotique d’origine que de l’exposé qui précède.

4. ABSENCE D’AVIS DES DOMAINES

Tant pour le Bailleur que pour le Preneur, les présentes ne sont pas soumises à 
obligation de demande et d’obtention d’un avis délivré par l’autorité compétente de l’Etat, à 
savoir la Direction de l’Immobilier de l’Etat, service des Domaines.

En effet, s’agissant du Bailleur malgré sa qualité de collectivité territoriale, aucune 
obligation de saisine de Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des 
dispositions des articles L1311-9 et L1311-10 du CGCT qui ne portent que sur les baux ou 
convention ayant pour objet la prise en location d'immeubles.

S’agissant du Preneur malgré sa qualité de bailleur social, aucune obligation de saisine 
de ladite Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des dispositions des 
articles L451-5 et L451-6 du CCH qui ne visent que les acquisitions et cessions immobilières.

5. ETAT DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX

Un état des risques et pollution établi le 04 décembre 2025, demeure ci-annexé. 
Annexe n°5

6. PUBLICITÉ FONCIÈRE - FISCALITÉ

6.1. FORMALITÉ FUSIONNÉE

L'acte sera soumis à la formalité fusionnée dans le mois de sa date au service de la 
publicité foncière de ROUEN.

Les droits seront perçus par ce service de la publicité foncière.

6.2. DÉCLARATION FISCALE

Le Preneur déclare ne pas prendre d’engagement de construire.

6.3. EXONÉRATION DE TAXE DE PUBLICITÉ FONCIÈRE – ART. 743 6° DU CODE 
GÉNÉRAL

Le présent bail est exonéré de la taxe de la publicité foncière en vertu de l’article 743 
6° du Code général des impôts comme s’agissant d’un bail de plus de douze ans à durée limitée 
publiés en vue de l'application de la législation sur les habitations à loyer modéré.
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6.4. CONTRIBUTION DE SÉCURITÉ IMMOBILIÈRE

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière prévue à l’article 879 du 
Code général des impôts, les parties estiment que la valeur cumulée des redevances et charges 
pour la durée du bail, ainsi que, le cas échéant, la valeur résiduelle des constructions à la fin du 
bail, augmentée de la TVA si elle s'applique, s'élève à cent trente-cinq mille soixante-quatorze 
euros et soixante-seize centimes (135 074,76 eur) :

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€)
Contribution proportionnelle taux réduit 
– Article 881L du CGI 135 074,76 0,05% 68,00€

6.5. POUVOIRS - PUBLICITÉ FONCIÈRE

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une erreur 
matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté aux présentes, les 
parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à 
tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire dresser et 
signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance 
avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil.

7. COPIE EXECUTOIRE

Une copie exécutoire des présentes sera remise au Bailleur.

8. FRAIS

Le montant des droits fiscaux et autres frais de ce bail est à la charge du Preneur, qui 
s'oblige à leur paiement.

9. AFFIRMATION DE SINCÉRITÉ

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code général des 
impôts, que le présent acte exprime l'intégralité de la redevance et le cas échéant de la valeur 
estimative des constructions.

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions fiscales 
et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation ainsi que des 
conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code civil.

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni 
contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix.

10. MODALITÉS DE DÉLIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE

Le notaire rédacteur adressera, à l'attention au preneur, une copie authentique sur 
support papier ou sur support électronique des présentes qu’ultérieurement, notamment en cas 
de demande expresse de ce dernier, de son mandataire, de son notaire, ou de son ayant droit.

Néanmoins, le notaire lui adressera, immédiatement après la signature des présentes, 
une copie scannée de l'acte s’il a été signé sur support papier, ou une copie de l'acte 
électronique s'il a été signé sous cette forme.

Cet envoi se fera par courriel à l'adresse du preneur qui a été utilisée pour 
correspondre avec lui durant toute la durée du dossier.

11. CONCLUSION DU CONTRAT

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles affirment 
qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles.
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12. DEVOIR D'INFORMATION RÉCIPROQUE

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations dont 
chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du présent 
contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le consentement de l'autre, doit être 
préalablement révélé.

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité d'annulation du contrat 
si le consentement du cocontractant a été vicié.

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable.

13. MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, notamment de 
formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 
mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont investis les 
notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants :
 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction Générale 

des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances notariales, les 
organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale (Fichier Central 
Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du 
PACS, etc.),

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

 les établissements financiers concernés,

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des statistiques 
permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013,

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le cadre de 
la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet de gel des 
avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé 
hors de l'Union Européenne et encadré par la signature de clauses contractuelles types 
de la Commission européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable pour 
l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte authentique et 
ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des personnes mineures 
ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités politiquement exposées, au 
blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de 
la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données 
personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les concernant. Le cas 
échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir la 
limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des raisons tenant à leur situation 
particulière. Elles peuvent également définir des directives relatives à la conservation, à 
l’effacement et à la communication de leurs données personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les personnes 
peuvent contacter à l’adresse suivante : dpo.not@adnov.fr.
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Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits ne 
sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité européenne 
de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés pour la France.

14. CERTIFICATION D’IDENTITÉ

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées dans le 
présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de leur nom ou 
dénomination lui a été régulièrement justifiée.

15. FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont revêtues 

d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles de l'acte et des 
annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou addition.

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte vaut 
également pour ses annexes.

DONT ACTE sans renvoi

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois et 
an indiqués en en-tête du présent acte.

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, avant 
d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique.

Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa signature 
manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature électronique qualifié.



106230901  
GO/SJ/     

L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ,
LE      
A ROUEN (Seine-Maritime), au siège de l’Office Notarial ci-après nommé,
Maître Grégoire OZANNE, Notaire Associé membre de la Société d'Exercice 

Libéral par Actions Simplifiée dénommée « Grégoire OZANNE, Isabelle de FOUGY-
RIHOUEY, Alexandra ROBBES et Jean BOULLARD, notaires associés », titulaire d’un 
Office Notarial à ROUEN (Seine-Maritime), 107 allée François Mitterrand, identifié sous 
le numéro CRPCEN 76003,

A REÇU le présent acte contenant PROROGATION de BAIL 
EMPHYTEOTIQUE à la requête des personnes ci-après identifiées comparantes :

1. PARTIES

1.1. BAILLEUR

La personne morale de droit public COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY, 
Collectivité territoriale, située dans le département de la Seine-Maritime, dont l'adresse du 
siège est à LE PETIT-QUEVILLY (76140), 2 place Henri Barbusse, identifiée sous le numéro 
SIREN 217604982.

Figurant ci-après sous la dénomination "BAILLEUR".

D'UNE PART

1.2. PRENEUR

La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ, Société anonyme à conseil d'administration au 
capital de 45.136,00 €, dont le siège est à PETIT QUEVILLY (76140), 20 rue François 
Mitterrand, identifiée au SIREN sous le numéro 570 504 381 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Rouen.            

Figurant ci-après sous la dénomination "EMPHYTEOTE".

D'AUTRE PART
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1.3. PRÉSENCE - REPRÉSENTATION

1°- La COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY est représentée à l’acte par Madame 
Tiphaine BERTHELOT, sixième adjointe au Maire de Petit-Quevilly, domiciliée ès-qualité 2 
Place Henri Barbusse à PETIT QUEVILLY.

A ce présente, agissant en vertu d’une délégation de fonctions conformément aux 
disposition de l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, qui lui a été 
consentie par Madame Charlotte GOUJON, Maire de la ville de PETIT-QUEVILLY, suivant 
arrêté n°2022/470 en date du 17 octobre 2022, dûment publiée ou affichée et dont une copie 
conforme portant le cachet de réception par le Préfet en date du 21 octobre 2022 demeure ci-
annexée. Annexe n°1 

Madame Charlotte GOUJON, spécialement habilitée à l’effet des présentes en vertu 
de la délibération du Conseil Municipal de la ville de PETIT-QUEVILLY, portant le numéro 
2025/[ •  • ], en date du [ •  • ] 2025, dûment publiée et affichée, et dont une copie conforme 
portant le cachet « réception par le Préfet : 07/07/2025 » est demeurée ci-annexée. Annexe n°2 

Madame GOUJON déclare que la commune n’a pas reçu à ce jour de notification de 
recours par le Commissaire de la République devant le Tribunal Administratif.

2°- La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ est représentée à l’acte par Monsieur Pierre-Yves 
ROLLAND, Directeur, domicilié professionnellement à LE PETIT QUEVILLY (76140), 20 
rue François Mitterrand, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par Monsieur 
Gérard BABIN aux termes d’une délégation de pouvoirs en date à LE PETIT QUEVILLY 
(76140), du [ •  • ] 2025, dont une copie numérisée est annexée aux Présentes. Annexe n°3

Monsieur Gérard BABIN agissant ès-qualités de Président du Conseil 
d’Administration – Directeur général de ladite société, ayant tous pouvoirs à l’effet des 
Présentes aux termes de l’article seize des statuts de ladite société et spécialement habilité aux 
termes de la résolution numéro cinq du conseil d’administration du 24 octobre 2023 ci-
annexée. Annexe n°4

LESQUELS préalablement à la prorogation de bail Emphytéotique ci-après visée, 
exposent ce qui suit :

2. EXPOSÉ

2.1. BAIL EMPHYTÉOTIQUE DU 21 JUIN 1989 

Aux termes d’un acte reçu par Maître Alain OZANNE, notaire à Rouen, le 21 juin 
1989 ; ledit bail emphytéotique dûment publié au 1er bureau des hypothèques de Rouen, depuis 
devenu par fusion Service de la Publicité Foncière de Rouen, le 01er juin 1990, volume 1990P, 
numéro 4050,

La commune de Petit-Quevilly, Bailleur ci-dessus plus amplement identifiée, a 
consenti à la société Seine Habitat, alors dénommée « SOCIETE D’ECONOMIE MIXTE DE 
CONSTRUCTION DE LA VILLE DE PETIT-QUEVILLY » preneur ci-dessus plus 
amplement identifiée, 

Un bail emphytéotique, conformément aux articles L 451-1 à L 451-13 du Code rural 
et de la pêche maritime, ci-après dénommé aux termes du présent acte « Bail Emphytéotique », 
portant sur le bien suivant :

2.1.1. DÉSIGNATION

Sur la commune de LE PETIT-QUEVILLY (76140), entre les rues Louis Pasteur, 
Louise Michel, rue du Président Kennedy et la ligne de chemin de fer,

La cité « Louise Michel » composée de cinquante-huit (58) logements pavillonnaires à 
réhabiliter et de quatre (4) terrains nus, 

Formant une assiette foncière cadastré :

Section N° Plan Quote-part Adresse Contenance cadastrale
AD 0237 23 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a70ca
AD 0238 21 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a70ca
AD 0239 19 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a47ca
AD 0240 17 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a43ca
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AD 0241 15 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a43ca
AD 0242 13 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a44ca
AD 0243 11 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a42ca
AD 0244 9 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a42ca
AD 0245 7 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a45ca
AD 0246 5 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a43ca
AD 0247 3 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a42ca
AD 0248 1 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a44ca
AD 0250 25 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a88ca
AD 0251 27 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a88ca
AD 0252 29 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a88ca
AD 0253 31 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a85ca
AD 0254 33 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a85ca
AD 0258 45 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a88ca
AD 0259 43 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a87ca
AD 0260 41 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a89ca
AD 0261 39 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a87ca
AD 0262 37 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a88ca
AD 0264 49 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a87ca
AD 0265 51 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a86ca
AD 0266 53 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a86ca
AD 0267 55 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a86ca
AD 0268 57 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a86ca
AD 0269 59 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a88ca
AD 0272 50 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a63ca
AD 0273 52 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a61ca
AD 0274 54 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a62ca
AD 0275 56 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a62ca
AD 0276 58 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a57ca
AD 0277 60 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a62ca
AD 0279 48 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a63ca
AD 0280 46 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a56ca
AD 0281 44 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a61ca
AD 0282 42 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a57ca
AD 0283 40 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a57ca
AD 0284 38 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a62ca
AD 0285 36 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a59ca
AD 0286 34 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a62ca
AD 0287 2 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a71ca
AD 0288 4 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a68ca
AD 0289 6 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a69ca
AD 0290 8 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a71ca
AD 0291 10 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a68ca
AD 0292 12 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a69ca
AD 0293 14 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a43ca
AD 0294 16 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a42ca
AD 0295 18 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a48ca
AD 0296 20 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a45ca
AD 0297 22 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a42ca
AD 0298 24 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a45ca
AD 0299 26 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a43ca
AD 0300 28 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a44ca
AD 0301 30 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a44ca
AD 0302 32 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a45ca
AD 0480 2 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a99ca
AD 0482 25 RUE LOUISE MICHEL 0ha01a46ca
AD 0483 25 RUE LOUISE MICHEL 0ha01a40ca
AD 0484 25 RUE LOUISE MICHEL 0ha00a98ca
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Contenance totale 0ha41a51ca

2.1.2. DURÉE

Ledit Bail Emphytéotique a été conclu pour une durée de quarante (40) années, 
commençant à courir le 01er juillet 1989 pour se terminer à pareille époque de l’année 2029.

2.1.3. CONDITIONS FINANCIÈRES - LOYER

Ledit Bail Emphytéotique a été conclu sous les conditions financières stipulées à 
l’acte authentique susvisé, que les Parties déclarent bien connaître et auquel elles se réfèreront 
le cas échéant, dispensant le notaire soussigné d’en faire rappel aux présentes.

2.1.4. DISPENSE DE RAPPEL ET D’ANNEXE 

Les Parties dispensent le notaire soussigné de rappeler plus amplement le Bail 
Emphytéotique, déclarant parfaitement le connaître et en être en possession depuis sa 
régularisation.

2.1.5. MENTION DE PUBLICITÉ FONCIÈRE

Ledit bail emphytéotique dûment publié au 1er bureau des hypothèques de Rouen, 
depuis devenu par fusion Service de la Publicité Foncière de Rouen, le 01er juin 1990, volume 
1990P, numéro 4050.

2.2. DÉCLARATION ET PROJET DU PRENEUR

Le Preneur déclare que dès l’origine en accord avec le Bailleur, l’immeuble a été 
édifié en vue de la réalisation de Logements Locatifs Sociaux.

Dans le courant de l’année 2018, afin de compenser la baisse de revenus et de 
rentabilité du fait de la Réduction de Loyers de Solidarité « RLS », la Banque des Territoires a 
autorisé les organismes HLM à renégocier la durée de leur financement en cours.

Seine Habitat a ainsi procédé à la renégociation de ses prêts, entre autres pour ses 
immeubles sociaux détenus par bail emphytéotique en allongeant la durée de remboursement. 
Cependant, c’est par inadvertance en 2018 que la durée de ses baux emphytéotiques n’a pas été 
mis en concordance. Ainsi, certains baux dont celui objet des présentes est d’une durée 
inférieure à la durée conventionnellement allongée d’amortissement des financements en cours.

La présente prorogation a donc pour but de mettre en adéquation la durée du bail 
emphytéotique avec la durée d’amortissement de l’emprunt en cours.

En outre, du fait des évolutions législative et règlementaire, d’une part, mais 
également de la date de construction, de la nécessité de réalisation de travaux tant de mise aux 
normes, notamment d’optimisation énergétique et environnementales, conformément à son 
Plan Stratégique de Patrimoine « PSP » adopté aux termes d’une décision du conseil 
d’administration de Seine Habitat en date du 24 avril 2025, afin de mettre en règle avec la 
règlementation environnementale actuelle et à venir, Seine Habitat a décidé de procéder à de 
lourds travaux de rénovation énergétique et environnementale pour sortir certains logements 
des étiquettes énergétiques F et G, mais aussi E (avant 2034), dont ceux de l’immeuble objet du 
bail prorogé aux présentes. Ces travaux devant être financés par emprunt auprès de la Banque 
des Territoires, il y a lieu de proroger certains baux emphytéotiques dont celui visé ci-dessus 
afin de le mettre en adéquation avec la durée d’amortissement du prêt qui sera accordé.

Aussi, par suite de ce qui précède, le Preneur a sollicité du Bailleur une prorogation de 
la durée du Bail Emphytéotique ci-dessus plus amplement relaté.

Le Bailleur, du fait de sa qualité, d’une part, mais également en raison de la nature 
sociale des logements et de la qualité du Preneur à bail emphytéotique, et surtout par les 
améliorations et mises aux normes qui seront apportées à l’immeuble qui reviendra à 
l’expiration du Bail la propriété du Bailleur, et enfin pour mettre en adéquation la durée du bail 
emphytéotique avec la durée d’amortissement du prêt, ce dernier a accepté de proroger ledit 
Bail Emphytéotique.

Par suite de ce qui précède, les Parties conviennent de la prorogation de la durée du 
Bail Emphytéotique comme suit :
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3. PROROGATION DE BAIL EMPHYTÉOTIQUE

Le Bailleur et le Preneur conviennent de proroger la durée du Bail d’une durée de 
trente années et une journée (30 ans et 1 jour).

Par suite de cette prorogation, ledit Bail Emphytéotique a commencé à courir le 01er 
juillet 1989 et se terminera le 01er juillet 2059.

3.1. ABSENCE DE TOUTE AUTRE MODIFICATION

Les Parties déclarent que la présente prorogation de durée du Bail Emphytéotique 
forme la seule modification du bail d’origine, aucune autre modification n’est prévue.

Les Parties déclarent vouloir faire application du bail prorogé dans les mêmes charges 
et conditions que le bail d’origine.

3.2. PRÉCISIONS

Il est ici précisé que :
- la durée totale dudit Bail Emphytéotique n’est pas supérieur à quatre-vingt-dix-

neuf (99) années.
- Qu’il ne peut se prolonger par tacite reconduction.
- Que la présente prorogation ne saurait s’interpréter comme une novation ou un 

renouvellement de bail, ainsi qu’il résulte de l’absence d’autre modification du 
Bail Emphytéotique d’origine que de l’exposé qui précède.

4. ABSENCE D’AVIS DES DOMAINES

Tant pour le Bailleur que pour le Preneur, les présentes ne sont pas soumises à 
obligation de demande et d’obtention d’un avis délivré par l’autorité compétente de l’Etat, à 
savoir la Direction de l’Immobilier de l’Etat, service des Domaines.

En effet, s’agissant du Bailleur malgré sa qualité de collectivité territoriale, aucune 
obligation de saisine de Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des 
dispositions des articles L1311-9 et L1311-10 du CGCT qui ne portent que sur les baux ou 
convention ayant pour objet la prise en location d'immeubles.

S’agissant du Preneur malgré sa qualité de bailleur social, aucune obligation de saisine 
de ladite Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des dispositions des 
articles L451-5 et L451-6 du CCH qui ne visent que les acquisitions et cessions immobilières.

5. ETAT DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX

Un état des risques et pollution établi le 04 décembre 2025, demeure ci-annexé. 
Annexe n°5

6. PUBLICITÉ FONCIÈRE - FISCALITÉ

6.1. FORMALITÉ FUSIONNÉE

L'acte sera soumis à la formalité fusionnée dans le mois de sa date au service de la 
publicité foncière de ROUEN.

Les droits seront perçus par ce service de la publicité foncière.

6.2. DÉCLARATION FISCALE

Le Preneur déclare ne pas prendre d’engagement de construire.

6.3. EXONÉRATION DE TAXE DE PUBLICITÉ FONCIÈRE – ART. 743 6° DU CODE 
GÉNÉRAL

Le présent bail est exonéré de la taxe de la publicité foncière en vertu de l’article 743 
6° du Code général des impôts comme s’agissant d’un bail de plus de douze ans à durée limitée 
publiés en vue de l'application de la législation sur les habitations à loyer modéré.
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6.4. CONTRIBUTION DE SÉCURITÉ IMMOBILIÈRE

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière prévue à l’article 879 du 
Code général des impôts, les parties estiment que la valeur cumulée des redevances et charges 
pour la durée du bail, ainsi que, le cas échéant, la valeur résiduelle des constructions à la fin du 
bail, augmentée de la TVA si elle s'applique, s'élève à deux cent quatre-vingt-quinze mille six 
cent soixante-cinq euros et quatre-vingt-quatorze centimes (295 665,94 eur) :

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€)
Contribution proportionnelle taux réduit 
– Article 881L du CGI 295 665,94 0,05% 148,00

6.5. POUVOIRS - PUBLICITÉ FONCIÈRE

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une erreur 
matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté aux présentes, les 
parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à 
tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire dresser et 
signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance 
avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil.

7. COPIE EXECUTOIRE

Une copie exécutoire des présentes sera remise au Bailleur.

8. FRAIS

Le montant des droits fiscaux et autres frais de ce bail est à la charge du Preneur, qui 
s'oblige à leur paiement.

9. AFFIRMATION DE SINCÉRITÉ

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code général des 
impôts, que le présent acte exprime l'intégralité de la redevance et le cas échéant de la valeur 
estimative des constructions.

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions fiscales 
et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation ainsi que des 
conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code civil.

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni 
contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix.

10. MODALITÉS DE DÉLIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE

Le notaire rédacteur adressera, à l'attention au preneur, une copie authentique sur 
support papier ou sur support électronique des présentes qu’ultérieurement, notamment en cas 
de demande expresse de ce dernier, de son mandataire, de son notaire, ou de son ayant droit.

Néanmoins, le notaire lui adressera, immédiatement après la signature des présentes, 
une copie scannée de l'acte s’il a été signé sur support papier, ou une copie de l'acte 
électronique s'il a été signé sous cette forme.

Cet envoi se fera par courriel à l'adresse du preneur qui a été utilisée pour 
correspondre avec lui durant toute la durée du dossier.

11. CONCLUSION DU CONTRAT

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles affirment 
qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles.
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12. DEVOIR D'INFORMATION RÉCIPROQUE

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations dont 
chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du présent 
contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le consentement de l'autre, doit être 
préalablement révélé.

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité d'annulation du contrat 
si le consentement du cocontractant a été vicié.

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable.

13. MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, notamment de 
formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 
mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont investis les 
notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants :
 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction Générale 

des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances notariales, les 
organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale (Fichier Central 
Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du 
PACS, etc.),

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

 les établissements financiers concernés,

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des statistiques 
permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013,

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le cadre de 
la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet de gel des 
avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé 
hors de l'Union Européenne et encadré par la signature de clauses contractuelles types 
de la Commission européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable pour 
l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte authentique et 
ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des personnes mineures 
ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités politiquement exposées, au 
blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de 
la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données 
personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les concernant. Le cas 
échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir la 
limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des raisons tenant à leur situation 
particulière. Elles peuvent également définir des directives relatives à la conservation, à 
l’effacement et à la communication de leurs données personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les personnes 
peuvent contacter à l’adresse suivante : dpo.not@adnov.fr.
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Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits ne 
sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité européenne 
de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés pour la France.

14. CERTIFICATION D’IDENTITÉ

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées dans le 
présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de leur nom ou 
dénomination lui a été régulièrement justifiée.

15. FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont revêtues 

d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles de l'acte et des 
annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou addition.

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte vaut 
également pour ses annexes.

DONT ACTE sans renvoi

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois et 
an indiqués en en-tête du présent acte.

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, avant 
d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique.

Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa signature 
manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature électronique qualifié.



106368501  
GO/SJ/     

L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ,
LE      
A ROUEN (Seine-Maritime), au siège de l’Office Notarial ci-après nommé,
Maître Grégoire OZANNE, Notaire Associé membre de la Société d'Exercice 

Libéral par Actions Simplifiée dénommée « Grégoire OZANNE, Isabelle de FOUGY-
RIHOUEY, Alexandra ROBBES et Jean BOULLARD, notaires associés », titulaire d’un 
Office Notarial à ROUEN (Seine-Maritime), 107 allée François Mitterrand, identifié sous 
le numéro CRPCEN 76003,

A REÇU le présent acte contenant PROROGATION de BAIL 
EMPHYTEOTIQUE à la requête des personnes ci-après identifiées comparantes :

1. PARTIES

1.1. BAILLEUR

La personne morale de droit public COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY, 
Collectivité territoriale, située dans le département de la Seine-Maritime, dont l'adresse du 
siège est à LE PETIT-QUEVILLY (76140), 2 place Henri Barbusse, identifiée sous le numéro 
SIREN 217604982.

Figurant ci-après sous la dénomination "BAILLEUR".

D'UNE PART

1.2. PRENEUR

La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ, Société anonyme à conseil d'administration au 
capital de 45.136,00 €, dont le siège est à PETIT QUEVILLY (76140), 20 rue François 
Mitterrand, identifiée au SIREN sous le numéro 570 504 381 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Rouen.            

Figurant ci-après sous la dénomination "EMPHYTEOTE".

D'AUTRE PART
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1.3. PRÉSENCE - REPRÉSENTATION

1°- La COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY est représentée à l’acte par Madame 
Tiphaine BERTHELOT, sixième adjointe au Maire de Petit-Quevilly, domiciliée ès-qualité 2 
Place Henri Barbusse à PETIT QUEVILLY.

A ce présente, agissant en vertu d’une délégation de fonctions conformément aux 
disposition de l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, qui lui a été 
consentie par Madame Charlotte GOUJON, Maire de la ville de PETIT-QUEVILLY, suivant 
arrêté n°2022/470 en date du 17 octobre 2022, dûment publiée ou affichée et dont une copie 
conforme portant le cachet de réception par le Préfet en date du 21 octobre 2022 demeure ci-
annexée. Annexe n°1 

Madame Charlotte GOUJON, spécialement habilitée à l’effet des présentes en vertu 
de la délibération du Conseil Municipal de la ville de PETIT-QUEVILLY, portant le numéro 
2025/[ •  • ], en date du [ •  • ] 2025, dûment publiée et affichée, et dont une copie conforme 
portant le cachet « réception par le Préfet : 07/07/2025 » est demeurée ci-annexée. Annexe n°2 

Madame GOUJON déclare que la commune n’a pas reçu à ce jour de notification de 
recours par le Commissaire de la République devant le Tribunal Administratif.

2°- La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ est représentée à l’acte par Monsieur Pierre-Yves 
ROLLAND, Directeur, domicilié professionnellement à LE PETIT QUEVILLY (76140), 20 
rue François Mitterrand, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par Monsieur 
Gérard BABIN aux termes d’une délégation de pouvoirs en date à LE PETIT QUEVILLY 
(76140), du [ •  • ] 2025, dont une copie numérisée est annexée aux Présentes. Annexe n°3

Monsieur Gérard BABIN agissant ès-qualités de Président du Conseil 
d’Administration – Directeur général de ladite société, ayant tous pouvoirs à l’effet des 
Présentes aux termes de l’article seize des statuts de ladite société et spécialement habilité aux 
termes de la résolution numéro cinq du conseil d’administration du 24 octobre 2023 ci-
annexée. Annexe n°4

LESQUELS préalablement à la prorogation de bail Emphytéotique ci-après visée, 
exposent ce qui suit :

2. EXPOSÉ

2.1. BAIL EMPHYTÉOTIQUE DU 19 OCTOBRE 1993

Aux termes d’un acte reçu par Maître Alain OZANNE, notaire à Rouen, le 19 octobre 
1993 ; ledit bail emphytéotique a été publié auprès du 1er bureau des hypothèques de Rouen, 
devenu depuis par fusion Service de la Publicité Foncière de Rouen, le 11 janvier 1994, 
volume 1994P, numéro 180.

La commune de Petit-Quevilly, Bailleur ci-dessus plus amplement identifiée, a 
consenti à la société Seine Habitat, preneur ci-dessus plus amplement identifiée, 

Un bail emphytéotique, conformément aux articles L 451-1 à L 451-13 du Code rural 
et de la pêche maritime, ci-après dénommé aux termes du présent acte « Bail Emphytéotique », 
portant sur le bien suivant :

2.1.1. DÉSIGNATION

Sur la commune de LE PETIT-QUEVILLY (76140), 
A l’angle de la rue de la République et de la rue Jacquard, sans numéro, une parcelle 

de terrain alors nu, formant l’assiette foncière cadastré section AI, numéro 459, d’une 
contenance de 00ha 22a 06ca, et section AI numéro 462, d’une contenance de 00ha 30a 94ca, 
soit une contenance totale de 00ha 53a 00ca.

2.1.2. SERVITUDES

Aux termes dudit acte il a été rappelé diverses servitudes dont les parties déclarent 
avoir parfaitement connaissance, vouloir se référer au bail emphytéotique d’origine le cas 
échéant, et dispensent donc en conséquence le notaire soussigné de rapporter plus amplement 
ledit rappel de servitudes.

2.1.3. DURÉE
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Ledit Bail Emphytéotique a été conclu pour une durée de quarante (40) années, 
commençant à courir rétroactivement le 01er juin 1993 pour se terminer à pareille époque de 
l’année 2033.

2.1.4. CONDITIONS FINANCIÈRES - LOYER

Ledit Bail Emphytéotique a été conclu sous les conditions financières stipulées à 
l’acte authentique susvisé, que les Parties déclarent bien connaître et auquel elles se réfèreront 
le cas échéant, dispensant le notaire soussigné d’en faire rappel aux présentes.

2.1.5. DISPENSE DE RAPPEL ET D’ANNEXE 

Les Parties dispensent le notaire soussigné de rappeler plus amplement le Bail 
Emphytéotique, déclarant parfaitement le connaître et en être en possession depuis sa 
régularisation.

2.1.6. MENTION DE PUBLICITÉ FONCIÈRE

Pour la parcelle AI 459 :
Acquisition aux termes d’un acte du 20 novembre 1974, publié auprès du 1er bureau 

des hypothèques de Rouen, devenu depuis par fusion le service de la publicité foncière de 
Rouen, le 13 décembre 1974, volume 1405, numéro 7.
Pour la parcelle AI 462 :

Acquisition aux termes d’un acte du 07 janvier 1993 publié auprès du 1er bureau des 
hypothèques de Rouen, devenu depuis par fusion le service de la publicité foncière de Rouen, 
le 20 janvier 1993, volume 1993P, numéro 487.

2.2. AUTORISATION D’URBANISME - CONSTRUCTION

Depuis la conclusion du Bail Emphytéotique, le preneur déclare avoir édifié un 
immeuble d’habitation comprenant trente-deux (32) Logements Locatifs Sociaux « LLS », 
d’une surface hors œuvre nette de 2.872m².

Ladite construction a été dûment autorisée aux termes d’un arrêté de permis de 
construire délivré par le maire de la commune de Petit-Quevilly, le [ •  • ], sous la référence PC 
76498 92 X 1576. Ledit arrêté ayant acquis depuis le caractère exécutoire et définitif, ainsi 
déclaré par les parties.

2.3. DÉCLARATION ET PROJET DU PRENEUR

Le Preneur déclare que dès l’origine en accord avec le Bailleur, l’immeuble a été 
édifié en vue de la réalisation de Logements Locatifs Sociaux.

Dans le courant de l’année 2018, afin de compenser la baisse de revenus et de 
rentabilité du fait de la Réduction de Loyers de Solidarité « RLS », la Banque des Territoires a 
autorisé les organismes HLM à renégocier la durée de leur financement en cours.

Seine Habitat a ainsi procédé à la renégociation de ses prêts, entre autres pour ses 
immeubles sociaux détenus par bail emphytéotique en allongeant la durée de remboursement. 
Cependant, c’est par inadvertance en 2018 que la durée de ses baux emphytéotiques n’a pas été 
mis en concordance. Ainsi, certains baux dont celui objet des présentes est d’une durée 
inférieure à la durée conventionnellement allongée d’amortissement des financements en cours.

La présente prorogation a donc pour but de mettre en adéquation la durée du bail 
emphytéotique avec la durée d’amortissement de l’emprunt en cours.

En outre, du fait des évolutions législative et règlementaire, d’une part, mais 
également de la date de construction, de la nécessité de réalisation de travaux tant de mise aux 
normes, notamment d’optimisation énergétique et environnementales, conformément à son 
Plan Stratégique de Patrimoine « PSP » adopté aux termes d’une décision du conseil 
d’administration de Seine Habitat en date du 24 avril 2025, afin de mettre en règle avec la 
règlementation environnementale actuelle et à venir, Seine Habitat a décidé de procéder à de 
lourds travaux de rénovation énergétique et environnementale pour sortir certains logements 
des étiquettes énergétiques F et G, mais aussi E (avant 2034), dont ceux de l’immeuble objet du 
bail prorogé aux présentes. Ces travaux devant être financés par emprunt auprès de la Banque 
des Territoires, il y a lieu de proroger certains baux emphytéotiques dont celui visé ci-dessus 
afin de le mettre en adéquation avec la durée d’amortissement du prêt qui sera accordé.
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Aussi, par suite de ce qui précède, le Preneur a sollicité du Bailleur une prorogation de 
la durée du Bail Emphytéotique ci-dessus plus amplement relaté.

Le Bailleur, du fait de sa qualité, d’une part, mais également en raison de la nature 
sociale des logements et de la qualité du Preneur à bail emphytéotique, et surtout par les 
améliorations et mises aux normes qui seront apportées à l’immeuble qui reviendra à 
l’expiration du Bail la propriété du Bailleur, et enfin pour mettre en adéquation la durée du bail 
emphytéotique avec la durée d’amortissement du prêt, ce dernier a accepté de proroger ledit 
Bail Emphytéotique.

Par suite de ce qui précède, les Parties conviennent de la prorogation de la durée du 
Bail Emphytéotique comme suit :

3. PROROGATION DE BAIL EMPHYTÉOTIQUE

Le Bailleur et le Preneur conviennent de proroger la durée du Bail d’une durée de 
trente ans et un jour (30 ans et 1 jour).

Par suite de cette prorogation, ledit Bail Emphytéotique a commencé à courir le 01er 
juin 1993 et se terminera le 01er juin 2063.

3.1. ABSENCE DE TOUTE AUTRE MODIFICATION

Les Parties déclarent que la présente prorogation de durée du Bail Emphytéotique 
forme la seule modification du bail d’origine, aucune autre modification n’est prévue.

Les Parties déclarent vouloir faire application du bail prorogé dans les mêmes charges 
et conditions que le bail d’origine.

3.2. PRÉCISIONS

Il est ici précisé que :
- la durée totale dudit Bail Emphytéotique n’est pas supérieur à quatre-vingt-dix-

neuf (99) années.
- Qu’il ne peut se prolonger par tacite reconduction.
- Que la présente prorogation ne saurait s’interpréter comme une novation ou un 

renouvellement de bail, ainsi qu’il résulte de l’absence d’autre modification du 
Bail Emphytéotique d’origine que de l’exposé qui précède.

4. ABSENCE D’AVIS DES DOMAINES

Tant pour le Bailleur que pour le Preneur, les présentes ne sont pas soumises à 
obligation de demande et d’obtention d’un avis délivré par l’autorité compétente de l’Etat, à 
savoir la Direction de l’Immobilier de l’Etat, service des Domaines.

En effet, s’agissant du Bailleur malgré sa qualité de collectivité territoriale, aucune 
obligation de saisine de Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des 
dispositions des articles L1311-9 et L1311-10 du CGCT qui ne portent que sur les baux ou 
convention ayant pour objet la prise en location d'immeubles.

S’agissant du Preneur malgré sa qualité de bailleur social, aucune obligation de saisine 
de ladite Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des dispositions des 
articles L451-5 et L451-6 du CCH qui ne visent que les acquisitions et cessions immobilières.

5. ETAT DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX

Un état des risques et pollution établi le 04 décembre 2025, demeure ci-annexé. 
Annexe n°5

6. PUBLICITÉ FONCIÈRE - FISCALITÉ

6.1. FORMALITÉ FUSIONNÉE

L'acte sera soumis à la formalité fusionnée dans le mois de sa date au service de la 
publicité foncière de ROUEN.
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Les droits seront perçus par ce service de la publicité foncière.

6.2. DÉCLARATION FISCALE

Le Preneur déclare ne pas prendre d’engagement de construire.

6.3. EXONÉRATION DE TAXE DE PUBLICITÉ FONCIÈRE – ART. 743 6° DU CODE 
GÉNÉRAL

Le présent bail est exonéré de la taxe de la publicité foncière en vertu de l’article 743 
6° du Code général des impôts comme s’agissant d’un bail de plus de douze ans à durée limitée 
publiés en vue de l'application de la législation sur les habitations à loyer modéré.

6.4. CONTRIBUTION DE SÉCURITÉ IMMOBILIÈRE

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière prévue à l’article 879 du 
Code général des impôts, les parties estiment que la valeur cumulée des redevances et charges 
pour la durée du bail, ainsi que, le cas échéant, la valeur résiduelle des constructions à la fin du 
bail, augmentée de la TVA si elle s'applique, s'élève à trois cent quatre-vingt-quinze mille cent 
quatre-vingt-neuf euros et quarante-deux centimes (395 189,42 eur) :

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€)
Contribution proportionnelle taux réduit 
– Article 881L du CGI 395 189,42 0,05% 198,00

6.5. POUVOIRS - PUBLICITÉ FONCIÈRE

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une erreur 
matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté aux présentes, les 
parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à 
tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire dresser et 
signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance 
avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil.

7. COPIE EXECUTOIRE

Une copie exécutoire des présentes sera remise au Bailleur.

8. FRAIS

Le montant des droits fiscaux et autres frais de ce bail est à la charge du Preneur, qui 
s'oblige à leur paiement.

9. AFFIRMATION DE SINCÉRITÉ

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code général des 
impôts, que le présent acte exprime l'intégralité de la redevance et le cas échéant de la valeur 
estimative des constructions.

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions fiscales 
et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation ainsi que des 
conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code civil.

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni 
contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix.

10. MODALITÉS DE DÉLIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE

Le notaire rédacteur adressera, à l'attention au preneur, une copie authentique sur 
support papier ou sur support électronique des présentes qu’ultérieurement, notamment en cas 
de demande expresse de ce dernier, de son mandataire, de son notaire, ou de son ayant droit.
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Néanmoins, le notaire lui adressera, immédiatement après la signature des présentes, 
une copie scannée de l'acte s’il a été signé sur support papier, ou une copie de l'acte 
électronique s'il a été signé sous cette forme.

Cet envoi se fera par courriel à l'adresse du preneur qui a été utilisée pour 
correspondre avec lui durant toute la durée du dossier.

11. CONCLUSION DU CONTRAT

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles affirment 
qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles.

12. DEVOIR D'INFORMATION RÉCIPROQUE

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations dont 
chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du présent 
contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le consentement de l'autre, doit être 
préalablement révélé.

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité d'annulation du contrat 
si le consentement du cocontractant a été vicié.

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable.

13. MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, notamment de 
formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 
mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont investis les 
notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants :
 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction Générale 

des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances notariales, les 
organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale (Fichier Central 
Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du 
PACS, etc.),

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

 les établissements financiers concernés,

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des statistiques 
permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013,

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le cadre de 
la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet de gel des 
avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé 
hors de l'Union Européenne et encadré par la signature de clauses contractuelles types 
de la Commission européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable pour 
l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte authentique et 
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ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des personnes mineures 
ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités politiquement exposées, au 
blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de 
la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données 
personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les concernant. Le cas 
échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir la 
limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des raisons tenant à leur situation 
particulière. Elles peuvent également définir des directives relatives à la conservation, à 
l’effacement et à la communication de leurs données personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les personnes 
peuvent contacter à l’adresse suivante : dpo.not@adnov.fr.

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits ne 
sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité européenne 
de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés pour la France.

14. CERTIFICATION D’IDENTITÉ

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées dans le 
présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de leur nom ou 
dénomination lui a été régulièrement justifiée.

15. FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont revêtues 

d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles de l'acte et des 
annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou addition.

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte vaut 
également pour ses annexes.

DONT ACTE sans renvoi

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois et 
an indiqués en en-tête du présent acte.

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, avant 
d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique.

Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa signature 
manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature électronique qualifié.



106367901  
GO/SJ/     

L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ,
LE      
A ROUEN (Seine-Maritime), au siège de l’Office Notarial ci-après nommé,
Maître Grégoire OZANNE, Notaire Associé membre de la Société d'Exercice 

Libéral par Actions Simplifiée dénommée « Grégoire OZANNE, Isabelle de FOUGY-
RIHOUEY, Alexandra ROBBES et Jean BOULLARD, notaires associés », titulaire d’un 
Office Notarial à ROUEN (Seine-Maritime), 107 allée François Mitterrand, identifié sous 
le numéro CRPCEN 76003,

A REÇU le présent acte contenant PROROGATION de BAIL 
EMPHYTEOTIQUE à la requête des personnes ci-après identifiées comparantes :

1. PARTIES

1.1. BAILLEUR

La personne morale de droit public COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY, 
Collectivité territoriale, située dans le département de la Seine-Maritime, dont l'adresse du 
siège est à LE PETIT-QUEVILLY (76140), 2 place Henri Barbusse identifiée sous le numéro 
SIREN 217604982.

Figurant ci-après sous la dénomination "BAILLEUR".

D'UNE PART

1.2. PRENEUR

La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ, Société anonyme à conseil d'administration au 
capital de 45.136,00 €, dont le siège est à PETIT QUEVILLY (76140), 20 rue François 
Mitterrand, identifiée au SIREN sous le numéro 570 504 381 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Rouen.            

Figurant ci-après sous la dénomination "EMPHYTEOTE".

D'AUTRE PART
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1.3. PRÉSENCE - REPRÉSENTATION

1°- La COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY est représentée à l’acte par Madame 
Tiphaine BERTHELOT, sixième adjointe au Maire de Petit-Quevilly, domiciliée ès-qualité 2 
Place Henri Barbusse à PETIT QUEVILLY.

A ce présente, agissant en vertu d’une délégation de fonctions conformément aux 
disposition de l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, qui lui a été 
consentie par Madame Charlotte GOUJON, Maire de la ville de PETIT-QUEVILLY, suivant 
arrêté n°2022/470 en date du 17 octobre 2022, dûment publiée ou affichée et dont une copie 
conforme portant le cachet de réception par le Préfet en date du 21 octobre 2022 demeure ci-
annexée. Annexe n°1 

Madame Charlotte GOUJON, spécialement habilitée à l’effet des présentes en vertu 
de la délibération du Conseil Municipal de la ville de PETIT-QUEVILLY, portant le numéro 
2025/[ •  • ], en date du [ •  • ] 2025, dûment publiée et affichée, et dont une copie conforme 
portant le cachet « réception par le Préfet : 07/07/2025 » est demeurée ci-annexée. Annexe n°2 

Madame GOUJON déclare que la commune n’a pas reçu à ce jour de notification de 
recours par le Commissaire de la République devant le Tribunal Administratif.

2°- La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ est représentée à l’acte par Monsieur Pierre-Yves 
ROLLAND, Directeur, domicilié professionnellement à LE PETIT QUEVILLY (76140), 20 
rue François Mitterrand, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par Monsieur 
Gérard BABIN aux termes d’une délégation de pouvoirs en date à LE PETIT QUEVILLY 
(76140), du [ •  • ] 2025, dont une copie numérisée est annexée aux Présentes. Annexe n°3

Monsieur Gérard BABIN agissant ès-qualités de Président du Conseil 
d’Administration – Directeur général de ladite société, ayant tous pouvoirs à l’effet des 
Présentes aux termes de l’article seize des statuts de ladite société et spécialement habilité aux 
termes de la résolution numéro cinq du conseil d’administration du 24 octobre 2023 ci-
annexée. Annexe n°4

LESQUELS préalablement à la prorogation de bail Emphytéotique ci-après visée, 
exposent ce qui suit :

2. EXPOSÉ

2.1. BAIL EMPHYTÉOTIQUE DU 30 MAI 2000

Aux termes d’un acte reçu par Maître Alain OZANNE, notaire à ROUEN (76000), le 
30 mai 2000. Ledit acte a été publié auprès du service de la publicité foncière de Rouen, le 31 
mai 2000, volume 2000 P, numéro 4131.

La commune de Petit-Quevilly, Bailleur ci-dessus plus amplement identifiée, a 
consenti à la société Seine Habitat, alors dénommée « SOCIETE d’ECONOMIE MIXTE DE 
CONSTRUCTION DE LA VILLE DE PETIT-QUEVILLY », preneur ci-dessus plus 
amplement identifiée, 

Un bail emphytéotique, conformément aux articles L 451-1 à L 451-13 du Code rural 
et de la pêche maritime, ci-après dénommé aux termes du présent acte « Bail Emphytéotique », 
portant sur le bien suivant :

2.1.1. DÉSIGNATION

A LE PETIT-QUEVILLY (SEINE-MARITIME) 76140 Rue Jacquard,
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface
BH 437 41 RUE JACQUARD 00 ha 09 a 17 ca
BH 439 33 RUE JACQUARD 00 ha 25 a 76 ca
BH 443 37 RUE JACQUARD 00 ha 04 a 45 ca
BH 452 37 RUE JACQUARD 00 ha 03 a 43 ca
BH 526 29 RUE JACQUARD 00 ha 01 a 00 ca

Total surface : 00 ha 43 a 81 ca
Tel que le Bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni réserve.
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2.1.2. CONCORDANCE CADASTRALE – RÉSILIATION PARTIELLE DU BAIL EMPHYTÉOTIQUE 
PAR RÉDUCTION D’ASSIETTE

Précision étant ici faite que le bail d’origine comprenait la parcelle BH numéro 441, 
que ladite parcelle BH 441 a fait l’objet d’une division en BH 525 et 526.

Le bail emphytéotique d’origine a fait l’objet d’une résiliation partielle réduction 
d’assiette, résiliation ne portant que sur la parcelle BH 525 ; la parcelle BH 526 formant 
toujours partie de l’assiette du bail emphytéotique d’origine.

Ladite résiliation partielle par réduction d’assiette a été reçu par Maître Grégoire 
OZANNE, notaire à Rouen, le 18 janvier 2021, dûment publié au service de la publicité 
foncière de Rouen le 27 janvier 2021, volume 2021P, numéro 915.

2.1.2.2.1.3. EFFET RELATIF 

2.1.2.1.2.1.3.1. Parcelles BH 437, 439 et 441 (dont est issue la parcelle BH 526)

Acquisition du 22 décembre 1998, publiée au premier bureau des Hypothèques de 
Rouen, le 15 janvier 1999, volume 1999 P, numéro 399.

Etant ici précisée que la parcelle BH 526 est issue de la parcelle originairement 
cadastrée BH 441 qui a fait l'objet d'une division en deux (2) parcelles de moindre 
importance aux termes d’un acte du 18 janvier 2021, publié au premier bureau des 
Hypothèques de Rouen, le 27 janvier 2021, volume 2021 P, numéro 915 : 

- la parcelle cadastrée section BH numéro 526 conservé par PETIT 
QUEVILLY, faisant l’objet de la prorogation du bail emphytéotique ;

- et la parcelle cadastrée section BH numéro 525 qui n’appartient plus à PETIT 
QUEVILLY .

2.1.2.2.2.1.3.2. Parcelle BH 443

Acquisition du 8 octobre 1998, publiée au premier bureau des Hypothèques de Rouen, 
le 23 octobre 1998, volume 1998 P, numéro 7474.

2.1.2.3.2.1.3.3. Parcelle BH 452 issue de 175

Acquisition du 18 Mai 1990, publiée au premier bureau des Hypothèques de Rouen, le 
15 juin 1990, volume 1990 P, numéro 4459.

2.1.3.2.1.4. DURÉE

Ledit Bail Emphytéotique a été conclu pour une durée de quarante (40) années (40 
ans), commençant à courir rétroactivement le 01 janvier 2000 pour se terminer le 31 décembre 
2039.

2.1.5. RAPPEL DE SERVITUDES

Aux termes dudit bail emphytéotiques, ont été rappelées des servitudes dont les 
Parties déclarent avoir parfaitement connaissance et dispensent le notaire soussigné de les 
rappeler à nouveau, entendant se reporter au bail emphytéotique.

2.1.4.2.1.6. CONDITIONS FINANCIÈRES - LOYER

Ledit Bail Emphytéotique a été conclu sous les conditions financières stipulées à 
l’acte authentique susvisé, que les Parties déclarent bien connaître et auquel elles se réfèreront 
le cas échéant, dispensant le notaire soussigné d’en faire rappel aux présentes.

2.1.5.2.1.7. DISPENSE DE RAPPEL ET D’ANNEXE 

Les Parties dispensent le notaire soussigné de rappeler plus amplement le Bail 
Emphytéotique, déclarant parfaitement le connaître et en être en possession depuis sa 
régularisation.

2.2. AUTORISATION D’URBANISME - CONSTRUCTION

Depuis la conclusion du Bail Emphytéotique, le preneur déclare avoir édifié un 
immeuble d’habitation comprenant 39 Logements Locatifs Sociaux « LLS », élevé sur [ •  • ] 
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niveaux (sous-sol, Rez-de-Chaussée et [ •  • ] étages)d’une surface hors œuvre nette de 
3.242m².

Ladite construction a été dûment autorisée aux termes d’un arrêté de permis de 
construire délivré par le maire de la commune de Petit-Quevilly, le [ •  • ]21 janvier 1999, sous 
la référence [ •  • ]PC 076 498 98 E 0044. Ledit arrêté ayant acquis depuis le caractère 
exécutoire et définitif, ainsi déclaré par les Parties.

2.3. DÉCLARATION ET PROJET DU PRENEUR

Le Preneur déclare que dès l’origine en accord avec le Bailleur, l’immeuble a été 
édifié en vue de la réalisation de Logements Locatifs Sociaux.

Dans le courant de l’année 2018, afin de compenser la baisse de revenus et de 
rentabilité du fait de la Réduction de Loyers de Solidarité « RLS », la Banque des Territoires a 
autorisé les organismes HLM à renégocier la durée de leur financement en cours.

Seine Habitat a ainsi procédé à la renégociation de ses prêts, entre autres pour ses 
immeubles sociaux détenus par bail emphytéotique en allongeant la durée de remboursement. 
Cependant, c’est par inadvertance en 2018 que la durée de ses baux emphytéotiques n’a pas été 
mis en concordance. Ainsi, certains baux dont celui objet des présentes est d’une durée 
inférieure à la durée conventionnellement allongée d’amortissement des financements en cours.

La présente prorogation a donc pour but de mettre en adéquation la durée du bail 
emphytéotique avec la durée d’amortissement de l’emprunt en cours.

Aussi, par suite de ce qui précède, le Preneur a sollicité du Bailleur une prorogation de 
la durée du Bail Emphytéotique ci-dessus plus amplement relaté.

Le Bailleur, du fait de sa qualité, d’une part, mais également en raison de la nature 
sociale des logements et de la qualité du Preneur à bail emphytéotique, et enfin pour mettre en 
adéquation la durée du bail emphytéotique avec la durée d’amortissement du prêt, ce dernier a 
accepté de proroger ledit Bail Emphytéotique.

Par suite de ce qui précède, les Parties conviennent de la prorogation de la durée du 
Bail Emphytéotique comme suit :

3. PROROGATION DE BAIL EMPHYTÉOTIQUE

Le Bailleur et le Preneur conviennent de proroger la durée du Bail d’une durée de cinq 
quatre ans et trois mois (5 4 ans et 3 mois)

Par suite de cette prorogation, ledit Bail Emphytéotique a commencé à courir le [ •  • 
]01er janvier 2000 et se terminera le [ •  • ]01er mars 2044.

3.1. ABSENCE DE TOUTE AUTRE MODIFICATION

Les Parties déclarent que la présente prorogation de durée du Bail Emphytéotique 
forme la seule modification du bail d’origine, aucune autre modification n’est prévue.

Les Parties déclarent vouloir faire application du bail prorogé dans les mêmes charges 
et conditions que le bail d’origine.

3.2. PRÉCISIONS

Il est ici précisé que :
- la durée totale dudit Bail Emphytéotique n’est pas supérieur à quatre-vingt-dix-

neuf (99) années.
- Qu’il ne peut se prolonger par tacite reconduction.
- Que la présente prorogation ne saurait s’interpréter comme une novation ou un 

renouvellement de bail, ainsi qu’il résulte de l’absence d’autre modification du 
Bail Emphytéotique d’origine que de l’exposé qui précède.
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4. ABSENCE D’AVIS DES DOMAINES

Tant pour le Bailleur que pour le Preneur, les présentes ne sont pas soumises à 
obligation de demande et d’obtention d’un avis délivré par l’autorité compétente de l’Etat, à 
savoir la Direction de l’Immobilier de l’Etat, service des Domaines.

En effet, s’agissant du Bailleur malgré sa qualité de collectivité territoriale, aucune 
obligation de saisine de Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des 
dispositions des articles L1311-9 et L1311-10 du CGCT qui ne portent que sur les baux ou 
convention ayant pour objet la prise en location d'immeubles.

S’agissant du Preneur malgré sa qualité de bailleur social, aucune obligation de saisine 
de ladite Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des dispositions des 
articles L451-5 et L451-6 du CCH qui ne visent que les acquisitions et cessions immobilières.

5. ETAT DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX

Un état des risques et pollution établi le [ •  • ]04 décembre 2025, demeure ci-annexé. 
Annexe n°5

6. PUBLICITÉ FONCIÈRE - FISCALITÉ

6.1. FORMALITÉ FUSIONNÉE

L'acte sera soumis à la formalité fusionnée dans le mois de sa date au service de la 
publicité foncière de ROUEN.

Les droits seront perçus par ce service de la publicité foncière.

6.2. DÉCLARATION FISCALE

Le Preneur déclare ne pas prendre d’engagement de construire.

6.3. EXONÉRATION DE TAXE DE PUBLICITÉ FONCIÈRE – ART. 743 6° DU CODE 
GÉNÉRAL

Le présent bail est exonéré de la taxe de la publicité foncière en vertu de l’article 743 
6° du Code général des impôts comme s’agissant d’un bail de plus de douze ans à durée limitée 
publiés en vue de l'application de la législation sur les habitations à loyer modéré.

6.4. CONTRIBUTION DE SÉCURITÉ IMMOBILIÈRE

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière prévue à l’article 879 du 
Code général des impôts, les parties estiment que la valeur cumulée des redevances et charges 
pour la durée du bail, ainsi que, le cas échéant, la valeur résiduelle des constructions à la fin du 
bail, augmentée de la TVA si elle s'applique, s'élève à soixante-deux mille deux cent quatre-
vingt-huit euros et quatre-vingt-quatre centimes (62 288,84 eur) :

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€)
Contribution proportionnelle taux réduit 
– Article 881L du CGI 62 288,84 0,05% 31,00

6.5. POUVOIRS - PUBLICITÉ FONCIÈRE

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une erreur 
matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté aux présentes, les 
parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à 
tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire dresser et 
signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance 
avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil.
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7. COPIE EXECUTOIRE

Une copie exécutoire des présentes sera remise au Bailleur.

8. FRAIS

Le montant des droits fiscaux et autres frais de ce bail est à la charge du Preneur, qui 
s'oblige à leur paiement.

9. AFFIRMATION DE SINCÉRITÉ

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code général des 
impôts, que le présent acte exprime l'intégralité de la redevance et le cas échéant de la valeur 
estimative des constructions.

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions fiscales 
et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation ainsi que des 
conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code civil.

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni 
contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix.

10. MODALITÉS DE DÉLIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE

Le notaire rédacteur adressera, à l'attention au preneur, une copie authentique sur 
support papier ou sur support électronique des présentes qu’ultérieurement, notamment en cas 
de demande expresse de ce dernier, de son mandataire, de son notaire, ou de son ayant droit.

Néanmoins, le notaire lui adressera, immédiatement après la signature des présentes, 
une copie scannée de l'acte s’il a été signé sur support papier, ou une copie de l'acte 
électronique s'il a été signé sous cette forme.

Cet envoi se fera par courriel à l'adresse du preneur qui a été utilisée pour 
correspondre avec lui durant toute la durée du dossier.

11. CONCLUSION DU CONTRAT

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles affirment 
qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles.

12. DEVOIR D'INFORMATION RÉCIPROQUE

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations dont 
chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du présent 
contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le consentement de l'autre, doit être 
préalablement révélé.

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité d'annulation du contrat 
si le consentement du cocontractant a été vicié.

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable.

13. MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, notamment de 
formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 
mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont investis les 
notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants :
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 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction Générale 
des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances notariales, les 
organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale (Fichier Central 
Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du 
PACS, etc.),

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

 les établissements financiers concernés,

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des statistiques 
permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013,

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le cadre de 
la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet de gel des 
avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé 
hors de l'Union Européenne et encadré par la signature de clauses contractuelles types 
de la Commission européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable pour 
l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte authentique et 
ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des personnes mineures 
ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités politiquement exposées, au 
blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de 
la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données 
personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les concernant. Le cas 
échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir la 
limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des raisons tenant à leur situation 
particulière. Elles peuvent également définir des directives relatives à la conservation, à 
l’effacement et à la communication de leurs données personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les personnes 
peuvent contacter à l’adresse suivante : dpo.not@adnov.fr.

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits ne 
sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité européenne 
de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés pour la France.

14. CERTIFICATION D’IDENTITÉ

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées dans le 
présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de leur nom ou 
dénomination lui a été régulièrement justifiée.

15. FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont revêtues 

d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles de l'acte et des 
annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou addition.

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte vaut 
également pour ses annexes.

DONT ACTE sans renvoi
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Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois et 
an indiqués en en-tête du présent acte.

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, avant 
d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique.

Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa signature 
manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature électronique qualifié.



106368101  
GO/SJ/     
L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ,
LE      
A ROUEN (Seine-Maritime), au siège de l’Office Notarial ci-après nommé,
Maître Grégoire OZANNE, Notaire Associé membre de la Société d'Exercice 

Libéral par Actions Simplifiée dénommée « Grégoire OZANNE, Isabelle de FOUGY-
RIHOUEY, Alexandra ROBBES et Jean BOULLARD, notaires associés », titulaire d’un 
Office Notarial à ROUEN (Seine-Maritime), 107 allée François Mitterrand, identifié sous 
le numéro CRPCEN 76003,

A REÇU le présent acte contenant PROROGATION de BAIL 
EMPHYTEOTIQUE à la requête des personnes ci-après identifiées comparantes :

1. PARTIES

1.1. BAILLEUR

La personne morale de droit public COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY, 
Collectivité territoriale, située dans le département de la Seine-Maritime, dont l'adresse du 
siège est à LE PETIT-QUEVILLY (76140), 2 place Henri Barbusse, identifiée sous le numéro 
SIREN 217604982.

Figurant ci-après sous la dénomination "BAILLEUR".

D'UNE PART

1.2. PRENEUR

La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ, Société anonyme à conseil d'administration au 
capital de 45.136,00 €, dont le siège est à PETIT QUEVILLY (76140), 20 rue François 
Mitterrand, identifiée au SIREN sous le numéro 570 504 381 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Rouen.            

Figurant ci-après sous la dénomination "EMPHYTEOTE".

D'AUTRE PART
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1.3. PRÉSENCE - REPRÉSENTATION

1°- La COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY est représentée à l’acte par Madame 
Tiphaine BERTHELOT, sixième adjointe au Maire de Petit-Quevilly, domiciliée ès-qualité 2 
Place Henri Barbusse à PETIT QUEVILLY.

A ce présente, agissant en vertu d’une délégation de fonctions conformément aux 
disposition de l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, qui lui a été 
consentie par Madame Charlotte GOUJON, Maire de la ville de PETIT-QUEVILLY, suivant 
arrêté n°2022/470 en date du 17 octobre 2022, dûment publiée ou affichée et dont une copie 
conforme portant le cachet de réception par le Préfet en date du 21 octobre 2022 demeure ci-
annexée. Annexe n°1 

Madame Charlotte GOUJON, spécialement habilitée à l’effet des présentes en vertu 
de la délibération du Conseil Municipal de la ville de PETIT-QUEVILLY, portant le numéro 
2025/[ •  • ], en date du [ •  • ] 2025, dûment publiée et affichée, et dont une copie conforme 
portant le cachet « réception par le Préfet : 07/07/2025 » est demeurée ci-annexée. Annexe n°2 

Madame GOUJON déclare que la commune n’a pas reçu à ce jour de notification de 
recours par le Commissaire de la République devant le Tribunal Administratif.

2°- La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ est représentée à l’acte par Monsieur Pierre-Yves 
ROLLAND, Directeur, domicilié professionnellement à LE PETIT QUEVILLY (76140), 20 
rue François Mitterrand, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par Monsieur 
Gérard BABIN aux termes d’une délégation de pouvoirs en date à LE PETIT QUEVILLY 
(76140), du [ •  • ] 2025, dont une copie numérisée est annexée aux Présentes. Annexe n°3

Monsieur Gérard BABIN agissant ès-qualités de Président du Conseil 
d’Administration – Directeur général de ladite société, ayant tous pouvoirs à l’effet des 
Présentes aux termes de l’article seize des statuts de ladite société et spécialement habilité aux 
termes de la résolution numéro cinq du conseil d’administration du 24 octobre 2023 ci-
annexée. Annexe n°4

LESQUELS préalablement à la prorogation de bail Emphytéotique ci-après visée, 
exposent ce qui suit :

2. EXPOSÉ

2.1. BAIL EMPHYTÉOTIQUE DU 08 OCTOBRE 1998

Aux termes d’un acte reçu par Maître Alain OZANNE, notaire à ROUEN, le 08 
octobre 1998. Ledit acte a été publié auprès du service de la publicité foncière de Rouen, le 15 
octobre 1998, volume 1998 P, numéro 7088.

La commune de Petit-Quevilly, Bailleur ci-dessus plus amplement identifiée, a 
consenti à la société Seine Habitat alors dénommée « SOCIETE d’ECONOMIE MIXTE DE 
CONSTRUCTION DE LA VILLE DE PETIT-QUEVILLY », preneur ci-dessus plus 
amplement identifiée, 

Un bail emphytéotique, conformément aux articles L 451-1 à L 451-13 du Code rural 
et de la pêche maritime, ci-après dénommé aux termes du présent acte « Bail Emphytéotique », 
portant sur le bien suivant :

2.1.1. DÉSIGNATION

A LE PETIT-QUEVILLY (SEINE-MARITIME) 76140 Rue Eugène Davey,
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface
AN 133 RUE EUGENE DAVEY 00 ha 14 a 17 ca

Tel que le Bien existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni réserve.

2.1.2. EFFET RELATIF

Acte administratif en date du 20 décembre 1973, publié au service de la publicité 
foncière de ROUEN 1 le 4 février 1974, volume 1113, numéro 9.

2.1.3. DURÉE
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Ledit Bail Emphytéotique a été conclu pour une durée de quarante (40) années, 
commençant à courir rétroactivement le 18 septembre 1998 pour se terminer à pareille époque 
de l’année 2038.

2.1.4. RAPPEL DE SERVITUDES

Aux termes d'une convention sous signatures privées en date à Rouen, du 1er mars 
1982, la ville de PETIT-QUEVILLY a mis gratuitement à la disposition d'ELECTRICITE DE 
FRANCE, une surface de vingt mètres carrés (20 m2) prise sur la parcelle faisant l'objet du 
présent bail emphytéotique afin de permettre à ELECTRICITE DE FRANCE d'y édifier un 
poste de transformation et de coupure électrique.

2.1.5. CONDITIONS FINANCIÈRES - LOYER

Ledit Bail Emphytéotique a été conclu sous les conditions financières stipulées à 
l’acte authentique susvisé, que les Parties déclarent bien connaître et auquel elles se réfèreront 
le cas échéant, dispensant le notaire soussigné d’en faire rappel aux présentes.

2.1.6. DISPENSE DE RAPPEL ET D’ANNEXE 

Les Parties dispensent le notaire soussigné de rappeler plus amplement le Bail 
Emphytéotique, déclarant parfaitement le connaître et en être en possession depuis sa 
régularisation.

2.2. AUTORISATION D’URBANISME - CONSTRUCTION

Depuis la conclusion du Bail Emphytéotique, le preneur déclare avoir édifié trois 
bâtiments comprenant vingt-deux (22) Logements Locatifs Sociaux « LLS », d’une surface 
hors œuvre nette de 1.921 m². 

Ladite construction a été dûment autorisée aux termes d’un arrêté de permis de 
construire délivré par le maire de la commune de Petit-Quevilly, le 27 octobre 1997, sous la 
référence PC 76 498 96 X0042. Ledit arrêté ayant acquis depuis le caractère exécutoire et 
définitif, ainsi déclaré par le pétitionnaire. 

2.3. DÉCLARATION ET PROJET DU PRENEUR

Le Preneur déclare que dès l’origine en accord avec le Bailleur, l’immeuble a été 
édifié en vue de la réalisation de Logements Locatifs Sociaux.

Dans le courant de l’année 2018, afin de compenser la baisse de revenus et de 
rentabilité du fait de la Réduction de Loyers de Solidarité « RLS », la Banque des Territoires a 
autorisé les organismes HLM à renégocier la durée de leur financement en cours.

Seine Habitat a ainsi procédé à la renégociation de ses prêts, entre autres pour ses 
immeubles sociaux détenus par bail emphytéotique en allongeant la durée de remboursement. 
Cependant, c’est par inadvertance en 2018 que la durée de ses baux emphytéotiques n’a pas été 
mis en concordance. Ainsi, certains baux dont celui objet des présentes est d’une durée 
inférieure à la durée conventionnellement allongée d’amortissement des financements en cours.

La présente prorogation a donc pour but de mettre en adéquation la durée du bail 
emphytéotique avec la durée d’amortissement de l’emprunt en cours.

Aussi, par suite de ce qui précède, le Preneur a sollicité du Bailleur une prorogation de 
la durée du Bail Emphytéotique ci-dessus plus amplement relaté.

Le Bailleur, du fait de sa qualité, d’une part, mais également en raison de la nature 
sociale des logements et de la qualité du Preneur à bail emphytéotique, et enfin pour mettre en 
adéquation la durée du bail emphytéotique avec la durée d’amortissement du prêt, ce dernier a 
accepté de proroger ledit Bail Emphytéotique.

Par suite de ce qui précède, les Parties conviennent de la prorogation de la durée du 
Bail Emphytéotique comme suit :

3. PROROGATION DE BAIL EMPHYTÉOTIQUE

Le Bailleur et le Preneur conviennent de proroger la durée du Bail d’une durée de cinq 
ans cinq mois et treize jours (5 ans 5 mois et 13 jours).
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Par suite de cette prorogation, ledit Bail Emphytéotique a commencé à courir le 18 
septembre 1998 et se terminera le 1er mars 2044.

3.1. ABSENCE DE TOUTE AUTRE MODIFICATION

Les Parties déclarent que la présente prorogation de durée du Bail Emphytéotique 
forme la seule modification du bail d’origine, aucune autre modification n’est prévue.

Les Parties déclarent vouloir faire application du bail prorogé dans les mêmes charges 
et conditions que le bail d’origine.

3.2. PRÉCISIONS

Il est ici précisé que :
- la durée totale dudit Bail Emphytéotique n’est pas supérieur à quatre-vingt-dix-

neuf (99) années.
- Qu’il ne peut se prolonger par tacite reconduction.
- Que la présente prorogation ne saurait s’interpréter comme une novation ou un 

renouvellement de bail, ainsi qu’il résulte de l’absence d’autre modification du 
Bail Emphytéotique d’origine que de l’exposé qui précède.

4. ABSENCE D’AVIS DES DOMAINES

Tant pour le Bailleur que pour le Preneur, les présentes ne sont pas soumises à 
obligation de demande et d’obtention d’un avis délivré par l’autorité compétente de l’Etat, à 
savoir la Direction de l’Immobilier de l’Etat, service des Domaines.

En effet, s’agissant du Bailleur malgré sa qualité de collectivité territoriale, aucune 
obligation de saisine de Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des 
dispositions des articles L1311-9 et L1311-10 du CGCT qui ne portent que sur les baux ou 
convention ayant pour objet la prise en location d'immeubles.

S’agissant du Preneur malgré sa qualité de bailleur social, aucune obligation de saisine 
de ladite Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des dispositions des 
articles L451-5 et L451-6 du CCH qui ne visent que les acquisitions et cessions immobilières.

5. ETAT DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX

Un état des risques et pollution établi le 04 décembre 2025, demeure ci-annexé. 
Annexe n°5

6. PUBLICITÉ FONCIÈRE - FISCALITÉ

6.1. FORMALITÉ FUSIONNÉE

L'acte sera soumis à la formalité fusionnée dans le mois de sa date au service de la 
publicité foncière de ROUEN.

Les droits seront perçus par ce service de la publicité foncière.

6.2. DÉCLARATION FISCALE

Le Preneur déclare ne pas prendre d’engagement de construire.

6.3. EXONÉRATION DE TAXE DE PUBLICITÉ FONCIÈRE – ART. 743 6° DU CODE 
GÉNÉRAL

Le présent bail est exonéré de la taxe de la publicité foncière en vertu de l’article 743 
6° du Code général des impôts comme s’agissant d’un bail de plus de douze ans à durée limitée 
publiés en vue de l'application de la législation sur les habitations à loyer modéré.

6.4. CONTRIBUTION DE SÉCURITÉ IMMOBILIÈRE

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière prévue à l’article 879 du 
Code général des impôts, les parties estiment que la valeur cumulée des redevances et charges 
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pour la durée du bail, ainsi que, le cas échéant, la valeur résiduelle des constructions à la fin du 
bail, augmentée de la TVA si elle s'applique, s'élève à trente-deux mille deux cent quatre-vingt-
un euros et quarante-neuf centimes (32 281,49 eur) :

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€)
Contribution proportionnelle taux réduit 
– Article 881L du CGI 32 281,49 0,05% 16,00

6.5. POUVOIRS - PUBLICITÉ FONCIÈRE

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une erreur 
matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté aux présentes, les 
parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à 
tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire dresser et 
signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance 
avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil.

7. COPIE EXECUTOIRE

Une copie exécutoire des présentes sera remise au Bailleur.

8. FRAIS

Le montant des droits fiscaux et autres frais de ce bail est à la charge du Preneur, qui 
s'oblige à leur paiement.

9. AFFIRMATION DE SINCÉRITÉ

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code général des 
impôts, que le présent acte exprime l'intégralité de la redevance et le cas échéant de la valeur 
estimative des constructions.

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions fiscales 
et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation ainsi que des 
conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code civil.

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni 
contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix.

10. MODALITÉS DE DÉLIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE

Le notaire rédacteur adressera, à l'attention au preneur, une copie authentique sur 
support papier ou sur support électronique des présentes qu’ultérieurement, notamment en cas 
de demande expresse de ce dernier, de son mandataire, de son notaire, ou de son ayant droit.

Néanmoins, le notaire lui adressera, immédiatement après la signature des présentes, 
une copie scannée de l'acte s’il a été signé sur support papier, ou une copie de l'acte 
électronique s'il a été signé sous cette forme.

Cet envoi se fera par courriel à l'adresse du preneur qui a été utilisée pour 
correspondre avec lui durant toute la durée du dossier.

11. CONCLUSION DU CONTRAT

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles affirment 
qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles.

12. DEVOIR D'INFORMATION RÉCIPROQUE

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations dont 
chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du présent 
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contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le consentement de l'autre, doit être 
préalablement révélé.

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité d'annulation du contrat 
si le consentement du cocontractant a été vicié.

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable.

13. MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, notamment de 
formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 
mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont investis les 
notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants :
 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction Générale 

des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances notariales, les 
organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale (Fichier Central 
Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du 
PACS, etc.),

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,
 les établissements financiers concernés,
 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,
 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des statistiques 

permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013,

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le cadre de 
la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet de gel des 
avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé 
hors de l'Union Européenne et encadré par la signature de clauses contractuelles types 
de la Commission européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne.
La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable pour 

l’accomplissement des activités notariales. 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte authentique et 
ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des personnes mineures 
ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités politiquement exposées, au 
blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de 
la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données 
personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les concernant. Le cas 
échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir la 
limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des raisons tenant à leur situation 
particulière. Elles peuvent également définir des directives relatives à la conservation, à 
l’effacement et à la communication de leurs données personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les personnes 
peuvent contacter à l’adresse suivante : dpo.not@adnov.fr.

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits ne 
sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité européenne 
de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés pour la France.

14. CERTIFICATION D’IDENTITÉ

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées dans le 
présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de leur nom ou 
dénomination lui a été régulièrement justifiée.
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15. FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont revêtues 

d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles de l'acte et des 
annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou addition.

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte vaut 
également pour ses annexes.

DONT ACTE sans renvoi

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois et 
an indiqués en en-tête du présent acte.

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, avant 
d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique.

Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa signature 
manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature électronique qualifié.



106367801  
GO/SJ/     

L'AN DEUX MILLE VINGT-CINQ,
LE      
A ROUEN (Seine-Maritime), au siège de l’Office Notarial ci-après nommé,
Maître Grégoire OZANNE, Notaire Associé membre de la Société d'Exercice 

Libéral par Actions Simplifiée dénommée « Grégoire OZANNE, Isabelle de FOUGY-
RIHOUEY, Alexandra ROBBES et Jean BOULLARD, notaires associés », titulaire d’un 
Office Notarial à ROUEN (Seine-Maritime), 107 allée François Mitterrand, identifié sous 
le numéro CRPCEN 76003,

A REÇU le présent acte contenant PROROGATION de BAIL 
EMPHYTEOTIQUE à la requête des personnes ci-après identifiées comparantes :

1. PARTIES

1.1. BAILLEUR

La personne morale de droit public COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY, 
Collectivité territoriale, située dans le département de la Seine-Maritime, dont l'adresse du 
siège est à LE PETIT-QUEVILLY (76140), 2 place Henri Barbusse, identifiée sous le numéro 
SIREN 217604982.

Figurant ci-après sous la dénomination "BAILLEUR".

D'UNE PART

1.2. PRENEUR

La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ, Société anonyme à conseil d'administration au 
capital de 45.136,00 €, dont le siège est à PETIT QUEVILLY (76140), 20 rue François 
Mitterrand, identifiée au SIREN sous le numéro 570 504 381 et immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Rouen.            

Figurant ci-après sous la dénomination "EMPHYTEOTE".

D'AUTRE PART
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1.3. PRÉSENCE - REPRÉSENTATION

1°- La COMMUNE DE PETIT-QUEVILLY est représentée à l’acte par Madame 
Tiphaine BERTHELOT, sixième adjointe au Maire de Petit-Quevilly, domiciliée ès-qualité 2 
Place Henri Barbusse à PETIT QUEVILLY.

A ce présente, agissant en vertu d’une délégation de fonctions conformément aux 
disposition de l’article L.2122-18 du Code général des collectivités territoriales, qui lui a été 
consentie par Madame Charlotte GOUJON, Maire de la ville de PETIT-QUEVILLY, suivant 
arrêté n°2022/470 en date du 17 octobre 2022, dûment publiée ou affichée et dont une copie 
conforme portant le cachet de réception par le Préfet en date du 21 octobre 2022 demeure ci-
annexée. Annexe n°1 

Madame Charlotte GOUJON, spécialement habilitée à l’effet des présentes en vertu 
de la délibération du Conseil Municipal de la ville de PETIT-QUEVILLY, portant le numéro 
2025/[ •  • ], en date du [ •  • ] 2025, dûment publiée et affichée, et dont une copie conforme 
portant le cachet « réception par le Préfet : 07/07/2025 » est demeurée ci-annexée. Annexe n°2 

Madame GOUJON déclare que la commune n’a pas reçu à ce jour de notification de 
recours par le Commissaire de la République devant le Tribunal Administratif.

2°- La Société dénommée SEINE HABITAT, SOCIÉTÉ ANONYME 
D'HABITATIONS À LOYER MODÉRÉ est représentée à l’acte par Monsieur Pierre-Yves 
ROLLAND, Directeur, domicilié professionnellement à LE PETIT QUEVILLY (76140), 20 
rue François Mitterrand, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été délégués par Monsieur 
Gérard BABIN aux termes d’une délégation de pouvoirs en date à LE PETIT QUEVILLY 
(76140), du [ •  • ] 2025, dont une copie numérisée est annexée aux Présentes. Annexe n°3

Monsieur Gérard BABIN agissant ès-qualités de Président du Conseil 
d’Administration – Directeur général de ladite société, ayant tous pouvoirs à l’effet des 
Présentes aux termes de l’article seize des statuts de ladite société et spécialement habilité aux 
termes de la résolution numéro cinq du conseil d’administration du 24 octobre 2023 ci-
annexée. Annexe n°4

LESQUELS préalablement à la prorogation de bail Emphytéotique ci-après visée, 
exposent ce qui suit :

2. EXPOSÉ

2.1. BAIL EMPHYTÉOTIQUE DU 29 JUIN 2006

Aux termes d’un acte reçu par Maître Alain OZANNE, notaire à ROUEN (76000), le 
29 juin 2006,

La commune de Petit-Quevilly, Bailleur ci-dessus plus amplement identifiée, a 
consenti à la société Seine Habitat, preneur ci-dessus plus amplement identifiée, 

Un bail emphytéotique, conformément aux articles L 451-1 à L 451-13 du Code rural 
et de la pêche maritime, ci-après dénommé aux termes du présent acte « Bail Emphytéotique », 
portant sur le bien suivant :

2.1.1. DÉSIGNATION

A LE PETIT-QUEVILLY (SEINE-MARITIME) 76140 24 Rue Martial Spinneweber, 
consistant en un terrain édifié d'un bâtiment élevé sur caves, d'un rez-de-chaussée et de deux 
étages, divisés en dix logements à rénover 

Figurant ainsi au cadastre : 
Section N° Lieudit Surface
AY 256 00 ha 02 a 78 ca

Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception ni réserve.

2.1.2. DURÉE

Ledit Bail Emphytéotique a été conclu pour une durée de quarante-cinq années (45 
ans), commençant à courir rétroactivement le 01er juin 2006, pour se terminer à pareil époque 
de l’année 2051.

2.1.3. CONDITIONS FINANCIÈRES - LOYER
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Ledit Bail Emphytéotique a été conclu sous les conditions financières stipulées à 
l’acte authentique susvisé, que les Parties déclarent bien connaître et auquel elles se réfèreront 
le cas échéant, dispensant le notaire soussigné d’en faire rappel aux présentes.

2.1.4. DISPENSE DE RAPPEL ET D’ANNEXE 

Les Parties dispensent le notaire soussigné de rappeler plus amplement le Bail 
Emphytéotique, déclarant parfaitement le connaître et en être en possession depuis sa 
régularisation.

2.1.5. MENTION DE PUBLICITÉ FONCIÈRE

Ledit acte a été publié auprès du service de la publicité foncière de Rouen, le 24 juillet 
2006, volume 2006P, numéro 6104, suivi d’une attestation rectificative publiée le 24 octobre 
2006, volume 2006P, numéro 8765.

2.2. AUTORISATION D’URBANISME - CONSTRUCTION

Depuis la conclusion du Bail Emphytéotique, le preneur déclare avoir réaliser des 
travaux de rénovation sur l’immeuble, notamment aux termes d’une déclaration de travaux 
délivrée par Monsieur le Maire de Petit-Quevilly par arrêté du 25 novembre 2005, portant la 
référence DT 76498 05R0030.. Ledit arrêté ayant acquis depuis le caractère exécutoire et 
définitif, ainsi déclaré par les parties.

2.3. DÉCLARATION ET PROJET DU PRENEUR

Le Preneur déclare que dès l’origine en accord avec le Bailleur, l’immeuble a été 
édifié en vue de la réalisation de Logements Locatifs Sociaux.

Dans le courant de l’année 2018, afin de compenser la baisse de revenus et de 
rentabilité du fait de la Réduction de Loyers de Solidarité « RLS », la Banque des Territoires a 
autorisé les organismes HLM à renégocier la durée de leur financement en cours.

Seine Habitat a ainsi procédé à la renégociation de ses prêts, entre autres pour ses 
immeubles sociaux détenus par bail emphytéotique en allongeant la durée de remboursement. 
Cependant, c’est par inadvertance en 2018 que la durée de ses baux emphytéotiques n’a pas été 
mis en concordance. Ainsi, certains baux dont celui objet des présentes est d’une durée 
inférieure à la durée conventionnellement allongée d’amortissement des financements en cours.

La présente prorogation a donc pour but de mettre en adéquation la durée du bail 
emphytéotique avec la durée d’amortissement de l’emprunt en cours.

Aussi, par suite de ce qui précède, le Preneur a sollicité du Bailleur une prorogation de 
la durée du Bail Emphytéotique ci-dessus plus amplement relaté.

Le Bailleur, du fait de sa qualité, d’une part, mais également en raison de la nature 
sociale des logements et de la qualité du Preneur à bail emphytéotique, et enfin pour mettre en 
adéquation la durée du bail emphytéotique avec la durée d’amortissement du prêt, ce dernier a 
accepté de proroger ledit Bail Emphytéotique.

Par suite de ce qui précède, les Parties conviennent de la prorogation de la durée du 
Bail Emphytéotique comme suit :

3. PROROGATION DE BAIL EMPHYTÉOTIQUE

Le Bailleur et le Preneur conviennent de proroger la durée du Bail d’une durée de cinq 
années, six mois et quinze jours (5 ans, 6 mois et 15 jours).

Par suite de cette prorogation, ledit Bail Emphytéotique a commencé à courir le 01er 
juin 2000 et se terminera le 15 décembre 2056.

3.1. ABSENCE DE TOUTE AUTRE MODIFICATION

Les Parties déclarent que la présente prorogation de durée du Bail Emphytéotique 
forme la seule modification du bail d’origine, aucune autre modification n’est prévue.

Les Parties déclarent vouloir faire application du bail prorogé dans les mêmes charges 
et conditions que le bail d’origine.
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3.2. PRÉCISIONS

Il est ici précisé que :
- la durée totale dudit Bail Emphytéotique n’est pas supérieur à quatre-vingt-dix-

neuf (99) années.
- Qu’il ne peut se prolonger par tacite reconduction.
- Que la présente prorogation ne saurait s’interpréter comme une novation ou un 

renouvellement de bail, ainsi qu’il résulte de l’absence d’autre modification du 
Bail Emphytéotique d’origine que de l’exposé qui précède.

4. ABSENCE D’AVIS DES DOMAINES

Tant pour le Bailleur que pour le Preneur, les présentes ne sont pas soumises à 
obligation de demande et d’obtention d’un avis délivré par l’autorité compétente de l’Etat, à 
savoir la Direction de l’Immobilier de l’Etat, service des Domaines.

En effet, s’agissant du Bailleur malgré sa qualité de collectivité territoriale, aucune 
obligation de saisine de Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des 
dispositions des articles L1311-9 et L1311-10 du CGCT qui ne portent que sur les baux ou 
convention ayant pour objet la prise en location d'immeubles.

S’agissant du Preneur malgré sa qualité de bailleur social, aucune obligation de saisine 
de ladite Direction de l’Immobilier de l’Etat n’est requise aux termes des dispositions des 
articles L451-5 et L451-6 du CCH qui ne visent que les acquisitions et cessions immobilières.

5. ETAT DES RISQUES ENVIRONNEMENTAUX

Un état des risques et pollution établi le 04 décembre 2025, demeure ci-annexé. 
Annexe n°5

6. PUBLICITÉ FONCIÈRE - FISCALITÉ

6.1. FORMALITÉ FUSIONNÉE

L'acte sera soumis à la formalité fusionnée dans le mois de sa date au service de la 
publicité foncière de ROUEN.

Les droits seront perçus par ce service de la publicité foncière.

6.2. DÉCLARATION FISCALE

Le Preneur déclare ne pas prendre d’engagement de construire.

6.3. EXONÉRATION DE TAXE DE PUBLICITÉ FONCIÈRE – ART. 743 6° DU CODE 
GÉNÉRAL

Le présent bail est exonéré de la taxe de la publicité foncière en vertu de l’article 743 
6° du Code général des impôts comme s’agissant d’un bail de plus de douze ans à durée limitée 
publiés en vue de l'application de la législation sur les habitations à loyer modéré.

6.4. CONTRIBUTION DE SÉCURITÉ IMMOBILIÈRE

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière prévue à l’article 879 du 
Code général des impôts, les parties estiment que la valeur cumulée des redevances et charges 
pour la durée du bail, ainsi que, le cas échéant, la valeur résiduelle des constructions à la fin du 
bail, augmentée de la TVA si elle s'applique, s'élève à quatorze mille six cents euros et douze 
centimes (14 600,12 eur) :

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€)
Contribution proportionnelle taux réduit 
– Article 881L du CGI 14 600,12 0,05% 15,00
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6.5. POUVOIRS - PUBLICITÉ FONCIÈRE

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière ou réparer une erreur 
matérielle telle que l’omission d’une pièce annexe dont le contenu est relaté aux présentes, les 
parties agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire ou à 
tout collaborateur de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire dresser et 
signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent acte en concordance 
avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état civil.

7. COPIE EXECUTOIRE

Une copie exécutoire des présentes sera remise au Bailleur.

8. FRAIS

Le montant des droits fiscaux et autres frais de ce bail est à la charge du Preneur, qui 
s'oblige à leur paiement.

9. AFFIRMATION DE SINCÉRITÉ

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code général des 
impôts, que le présent acte exprime l'intégralité de la redevance et le cas échéant de la valeur 
estimative des constructions.

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des sanctions fiscales 
et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation ainsi que des 
conséquences civiles édictées par l'article 1202 du Code civil.

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est modifié ni 
contredit par aucune contre-lettre contenant augmentation du prix.

10. MODALITÉS DE DÉLIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE

Le notaire rédacteur adressera, à l'attention au preneur, une copie authentique sur 
support papier ou sur support électronique des présentes qu’ultérieurement, notamment en cas 
de demande expresse de ce dernier, de son mandataire, de son notaire, ou de son ayant droit.

Néanmoins, le notaire lui adressera, immédiatement après la signature des présentes, 
une copie scannée de l'acte s’il a été signé sur support papier, ou une copie de l'acte 
électronique s'il a été signé sous cette forme.

Cet envoi se fera par courriel à l'adresse du preneur qui a été utilisée pour 
correspondre avec lui durant toute la durée du dossier.

11. CONCLUSION DU CONTRAT

Les parties déclarent que les stipulations de ce contrat ont été, en respect des 
dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. Elles affirment 
qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles.

12. DEVOIR D'INFORMATION RÉCIPROQUE

L'article 1112-1 du Code civil impose aux parties un devoir précontractuel 
d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix. L'ensemble des informations dont 
chacune des parties dispose, ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du présent 
contrat et dont l'importance pourrait être déterminante pour le consentement de l'autre, doit être 
préalablement révélé.

Les parties reconnaissent être informées qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de leur responsabilité, avec possibilité d'annulation du contrat 
si le consentement du cocontractant a été vicié.

Chacune des parties déclare avoir rempli ce devoir d'information préalable.
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13. MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNÉES PERSONNELLES

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les personnes 
mentionnées aux présentes, pour l’accomplissement des activités notariales, notamment de 
formalités d’actes.

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 
mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont investis les 
notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945.

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants :
 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction Générale 

des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances notariales, les 
organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale (Fichier Central 
Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du 
PACS, etc.),

 les offices notariaux participant ou concourant à l’acte,

 les établissements financiers concernés,

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des statistiques 
permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013,

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le cadre de 
la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet de gel des 
avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du 
terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé 
hors de l'Union Européenne et encadré par la signature de clauses contractuelles types 
de la Commission européenne, visant à assurer un niveau de protection des données 
substantiellement équivalent à celui garanti dans l’Union Européenne.

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable pour 
l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte authentique et 
ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des personnes mineures 
ou majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités politiquement exposées, au 
blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de 
la relation d’affaires.

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données 
personnelles, les personnes peuvent demander l’accès aux données les concernant. Le cas 
échéant, elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir la 
limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des raisons tenant à leur situation 
particulière. Elles peuvent également définir des directives relatives à la conservation, à 
l’effacement et à la communication de leurs données personnelles après leur décès.

L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les personnes 
peuvent contacter à l’adresse suivante : dpo.not@adnov.fr.

Si les personnes estiment, après avoir contacté l’Office notarial, que leurs droits ne 
sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité européenne 
de contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés pour la France.

14. CERTIFICATION D’IDENTITÉ

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées dans le 
présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite de leur nom ou 
dénomination lui a été régulièrement justifiée.
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15. FORMALISME LIÉ AUX ANNEXES

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier, les pièces annexées à l'acte sont revêtues 

d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les feuilles de l'acte et des 
annexes sont réunies par un procédé empêchant toute substitution ou addition.

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin d’acte vaut 
également pour ses annexes.

DONT ACTE sans renvoi

Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, mois et 
an indiqués en en-tête du présent acte.

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, avant 
d'apposer leur signature manuscrite sur tablette numérique.

Le notaire, qui a recueilli l'image de leur signature, a lui-même apposé sa signature 
manuscrite, puis signé l'acte au moyen d'un procédé de signature électronique qualifié.



ANNEXE – TABLEAU DES BAUX EMPHYTEOTIQUES CONCERNES

N°
Résidence 
Adresse

Date de début du bail Date d’échéance initiale Motifs de la prorogation Nouvelle échéance

1 Résidence Blaise Pascal 1er juin 1993 1er juin 2033 Jusqu’à l’échéance de l’emprunt adossé 20 juin 2038

2 Résidence Waldeck Rousseau 18 septembre 1998 18 septembre 2038 Jusqu’à l’échéance de l’emprunt adossé 1er mars 2044

3 Résidence Rodriguez 1er janvier 2000 31 décembre 2039 Jusqu’à l’échéance de l’emprunt adossé 1er mars 2044

4 Résidence Wallon 1er juin 2006 1er juin 2051 Jusqu’à l’échéance de l’emprunt adossé 15 décembre 2056

5 Résidence Rosa Bonheur 14 novembre 1988 14 novembre 2028 30 ans – Changement de vecteur énergétique 14 novembre 2058

6 Résidence Louise Michel 1er juillet 1989 1er juillet 2029 30 ans – Réhabilitation thermique 1er juillet 2059

7 Résidence Bruyères 1er novembre 1990 1er novembre 2030 30 ans – Isolation des façades 1er novembre 2060

8 Résidence Maréchaux 1er décembre 1990 1er décembre 2030 30 ans – Réhabilitation thermique 1er décembre 2060

9 Résidence Doumer 1er juin 1993 1er juin 2033 30 ans – Réhabilitation thermique 1er juin 2063

10 Résidence République 1er juin 1993 1er juin 2033 30 ans – Changement de vecteur énergétique 1er juin 2063

11 Résidence Blanqui 1er mars 1998 1er mars 2038 30 ans – Raccordement Réseau de chaleur 1er mars 2068
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